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UN ATTENTAT CONTRE EN CENTRE ARMÉNIEN 
CAUSE LA MORT D'UN PASSANT

Un attentat par explosif a 
été commis, jeudi 28 mai, à 
7 h. 15, contre un centre 
culturel arménien situé au 
118 rue de Courcelles, à 
Paris (17*1. L’explosion d’assez 
forte puissance, a causé la 
mort de M. Alfonso De Al- 
meida, cinquante - six ans, 
concierge de l’immeuble voi
sin. En fin de matinée, cet 
attentat n’avait pas encore été 
revendiqué.

Des responsables arméniens du 
centre culturel Alex-Manoogian 
précisaient pour leur part que le 
centre, dépendant de l’Union 
générale arménienne de bienfai
sance (U GA3), est un « groupe
ment apolitique s’efforçant de 
rassembler des Arméniens de 
quelque bord que ce soit ». Assu
rant que cet « attentat est dans 

lignée de celui commis contre 
le pape», c’est-à-dire l’œuvr; de 
ressortissants turcs, ils précisaient 
que k  2S mai est la date anni
versaire de la création de la 
République d'Arménie (28 mai 
1918) qui devait être rattachée, 
en 1920, à l’Union soviétique.
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T uer un c rim in e l 
vous risquez la  peine capitale. 

T u e r1 5 0 0 0 0 0 innocents j 
et vous êtes un héros.

PRÉFAC E
Nul malheur n'est comparable à celui du peuple arménien p’endant cette guerre et il se peut que l'on n'en trouve pas de précédent dans toute l'his

toire de l'Humanité. Le crime perpétré fut si monstrueux que même au cours de la guerre son écho effroyable franchit toutes les frontières tandis que 
seule l'Allemagne restait impassible. En effet, lorsque des témoins isolés de ces événements inimaginables essayèrent, après la conclusion de l'armistice, 
d'éveiller la conscience nationale, notre pays, que sa propre douleur rendait insensible et aveugle, refusa de prêter attention à ces faits horrifiants à la 
réalisation desquels il avait contribué de façon inconsciente et sans intention coupable. C'est alors qu'un étudiant arménien inconnu abat d'un coup de 
pistolet l'ancien ministre de l'Intérieur turc en attirant par son geste ainsi que par le procès qui s'ensuivit encore une fois, l'attention du monde entier 
-  et pour la première fois celle du peuple allemand -  sur l'épisode le plus atroce de la guerre mondiale en dévoilant la vérité, à savoir le massacre systé
matique de tout un peuple par le gouvernement des "jeunes turcs". Par un étrange renversement de la situation, il arrive que l'accusé, victime doulou
reuse et taciturne, se transforme sans l'avoir cherché expressément en accusateur de par le seul poids des vérités dont il est le porte-parole et que sou
dain ce n'est plus Salomon Teilirian qui se trouve sur le banc des accusés mais l'ombre sanguinaire du mort. Ainsi se confirme la mystérieuse assertion 
suivant laquelle "  le coupable est la victime et non pas son meurtrier" ! De même, la figure de Talaat Pascha ne confère pas à ce procès sa signification 
profonde puisque aussi bien le frêle étudiant arménien que le corpulent homme d'Etat turc passent à l'arrière-plan devant l'immense détresse d'un peuple 
dont presque la moitié fut exterminée et qui sort de sa tombe pour rappeler les horreurs de la guerre, accuser ses féroces bourreaux et clamer sa souf
france innommable du haut de cette tribune. C'est pour cette raison que ce procès est l'un des plus remarquables et mémorables parmi ceux qui eurent 
lieu en notre pays. La puissance des faits y rappelés est si grande et si accablante que les jurés durent conclure à la décision d'acquittement bien que la 
mort violente de la victime ait été établie de façon irréfutable ; malgré tous les efforts déployés pour éviter que ce procès ne prenne un caractère politi
que, le verdict, rendu au nom de l'Humanité, a une portée historique universelle.

Salomon Teilirian lui-même n'est qu'un symbole, un atome où se concentre toute la douleur d'une race martyrisée qui se venge par un acte de légi
time défense inspiré par le désespoir. Son destin représente celui de ses frères d'infortune, il est l'un parmi ces centaines de milliers de destins sem
blables pleins des mêmes souffrances et des mêmes tortures toujours renouvelées. Si l'auteur de ces lignes, cité à comparaître dans ce procès en qualité 
de témoin, avait pu prendre la parole, il n'aurait pu que confirmer tous les faits y relatés, qui ne constituent qu'une petite partie de ce qu'il a vu lui-même 
et de ce qui s'est réellement passé. Je n'ai cependant pas l'intention de revenir ici sur ces événements, déjà décrits à maintes reprises par moi-même 
ainsi que par d'autres témoins et cela d'autant plus que chaque ligne de ce procès nous les rappelle avec éloquence.

Par contre, le rôle que joua dans ces tragiques événements l'ancien ministre de l'Intérieur turc n'a pas été suffisamment mis en relief dans ce pro
cès. Le tribunal, qui n'intervenait pas en tant que tribunal d'Etat appelé à se prononcer sur le problème arménien lui-même et sur ses causes, et qui ne 
devait se prononcer que sur un acte précis et isolé, ne pouvait donc pas prendre la décision d'élargir l'enquête au-delà de ce qui était indispensable pour 
juger équitablement le geste de Teilirian. Cela explique que l'on n'ait pas élucidé de façon définitive et concluante la question de la responsabilité objec
tive de Talaat puisque jurés et juges étaient convaincus du fait que Teilirian considérait l'ancien ministre turc comme responsable. Là encore on vit la 
vérité s'imposer malgré tout. U  déposition faite par l'évêque arménien Balakian est à elle seule si défavorable à Talaat que l'on peut affirmer qu'assez 
de preuves ont été apportées au cours des audiences pour que l'on puisse soutenir que l'ex-ministre avait parfaitement conscience de la por 
tée de ses ordres. Cela est d'ailleurs bien moins douteux lorsqu'on connaît tous les autres faits certains et prouvés. La défense avait apporté des 
preuves bien plus solides encore et parmi les témoins cités se trouvaient des officiers supérieurs allemands dont les déclarations défavorables 
à Talaat présentaient un grand intérêt. En annexe à ce rapport on trouvera un rappel sommaire de leur témoignage ainsi que les dépêches les plus 
importantes de Talaat; l'original des dépêches essentiels était en possession du tribunaL A la lecture de ces dépêches, chacun pourra juger 
lui-même si Talaat poursuivait ou non personnellement l'extermination des Arméniens. Même si l'on ne disposait pas de ces documents, le fait 
seul d'avoir été au moment des événements en question le ministre de l'Intérieur responsable eût été largement suffisant. Il se fit remarquer à 
ce titre et en tant qu'organe exécutif du gouvernement des "jeunes turcs" chargé d'exécuter les décisions prises par les ministres turcs sur la base des
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mesures proposées depuis longtemps par le " Comité pour l'Unité et le Progrès "  tendant à l'anihilation des Arméniens. Il disposait du pouvoir exécutif et 
par conséquent il est presque impossible de prétendre que Talaat n'était pas personnellement responsable du massacre des Arméniens.

Le destin réservé à l'homme d'Etat turc n'est donc pas injuste puisque avec sa mort il n'a expié qu'une partie du crime dont le peuple arménien fut 
victime. Car son crime a été si horrible que même le geste du meurtrier, que par ailleurs nous ne pouvons que réprouver et regretter comme tout acte 
sanglant, ne peut nous apparaître que comme une rédemption par laquelle la Nature désespérée s'est délivrée par sa propre force. Oui, j'ai tendance à 
croire que si au-dessus des peuples règne un pouvoir supérieur nous devons considérer que c'était la volonté de l'Histoire elle-même qui a tué Talaat en le 
faisant exécuter par la main de l'une de ses victimes.

Que les partisans allemands et turcs de l'ancien gouvernement ottoman aient accueilli l'acquittement avec une certaine indignation est compréhen
sible du point de vue humain ; mais les critiques excessives et injurieuses qu'ils adressent de ce fait à la Justice allemande ne sont pourtant pas admissi
bles, car celle-ci a fait preuve d'une remarquable impartialité. Il y a encore un autre renversement absurde lorsque ceux-ci qualifient l'acte de Teilirian de 
"  lâche " bien qu'il ait prouvé sa volonté héroïque en se sacrifiant pour son peuple, tandis qu'en réalité le manque de courage se trouve du côté du minis
tre qui, commodément installé dans son bureau, fait déporter toute une nation d'un trait de plume !

Même les violentes accusations portées contre le peuple arménien pour faire retomber sur celui-ci la responsabilité de ces horreurs ne peuvent 
diminuer en rien l'atroce injustice dont il fut victime. Peut-être est-il vrai que sur le front russe des Arméniens aient été révélés des mouvements des trou
pes turques et que des soldats arméniens soient passés à, l'ennemi, mais cela est tout à fait compréhensible si l'on songe au fait que les Arméniens 
étaient opprimés sans scrupules depuis des décennies par les Turcs qui, jusqu'au déclenchement de la guerre mondiale, par leurs brimades et leurs dures 
mesures de contrainte, les y ont poussés. Par ailleurs, des faits semblables se sont produits dans les Puissances centrales avec les régiments polonais et 
tchèques mais personne n'a songé pour autant à punir des innocents en noyant par exemple dans la mer Baltique la population polonaise d'Allemagne ou 
en laissant mourir de froid dans les glaces des montagnes tyroliennes toute la population tchèque de l'Autriche.

En argumentant de la sorte, on ne parviendra donc jamais à justifier le crime commis à l'égard de l'ensemble du peuple arménien.

Dans un pays civilisé, on jugerait cruel et barbare de martyriser inutilement un meurtrier reconnu coupable ; comment juger alors le martyre infligé 
à des centaines de milliers de vieillards, de femmes et d'enfants innocents ! Ceux-ci étaient les fils, les mères et les pères de ce même peuple dont les 
soldats avaient été qualifiés avec admiration par Enver Pascha de courageux combattants fidèles à l'armée turque quelques mois plus tôt. Malgré cela? 
on s'efforce avec obstination, même après cet acquittement, de justifier le crime commis en alléguant que la déportation du peuple arménien ne consti
tuait qu'une " mesure inspirée par des considérations militaires " dont l'exécution n'engagerait pas la responsabilité des organes gouvernementaux. A-t-on 
cependant oublié que l'Asie Mineure est une région beaucoup plus étendue que l'Empire allemand ? Et comment pourrait-on justifier l'expulsion des 
Arméniens vivant dans les vilayets de l'Anatolie occidentale, où ils n'étaient pas assez nombreux pour constituer un danger quelconque et où ils vaquaient 
pacifiquement à leurs occupations à des centaines de lieues du front ? L'ambassadeur américain Morgentau n'avait-il pas généreusement proposé que le 
peuple expulsé soit autorisé à s'installer en Amérique ? Le fait que le gouvernement turc art repoussé cette offre ne prouve-t-il pas à lui tout seul, que la 
prétendue "  mesure militaire ", que la "  colonisation du désert "  n'étaient en fait que des prétextes et des formules creuses destinées à cacher le plus 
grand crime de ce siècle par lequel on tenta d'anéantir complètement une race industrieuse et évoluée ? Personne ne rendra responsable de ce crime la 
religion islamique et ceux qui prétendent que les amis de l'Arménie l'ont fait, se trompent. A côté du Christ, de Bouddha, de Lao-Tsé, on trouve égale
ment Mahomet et sa doctrine si celle-ci a effectivement joué un rôle dans ces événements, cela n'est dû qu'à l'abus qu'on en a fait. En fut-il autrement 
de la doctrine du Christ ? Les Etats européens n'ont-ils pas fait un mauvais usage de cette doctrine lorsqu'ils organisèrent en son nom des guerres perfi
des et rapaces contre des populations coloniales sans défense ? Le tribunal n'a cependant pas jugé deux religions, bien qu'au fond le problème soulevé 
ait été de nature éthique et non pas politique, mais il s'est prononcé sur deux autres notions fondamentales qui s'opposent depuis que le monde existe, à 
savoir la force et le droit, le crime et l'humanité.

Bien que l'acquittement puisse paraître illogique, il est encourageant de constater que cette sentence ait fait triompher néanmoins la justice, malgré 
la violence de l'acte jugé. En effet, cet acquittement équivaut avant tout à une condamnation absolue et sans réplique de la politique consistant à s'arro
ger le droit de traiter des peuples entiers comme du bétail, ou pis encore, comme des objets. Cela a été parfaitement exprimé par rémouv՝nte plaidoirie 
de la défense ; on a cependant objecté, malgré l'exceptionnelle unanimité avec laquelle la presse a salué ce jugement, que les juges et les jurés ont pris 
leur décision sous le coup de l'émotion, mais cette argumentation péjorative repose sur une attristante méconnaissance de la nature humaine. C'est pré
cisément parce qu'ils ont droit à notre reconnaissance, car au cours de tous les horribles événements évoqués, il ne fut question que de violence, de rai
son d'Etat et de nécessités militaires sans que jamais soit pris en considération le sentiment. Une politique ou un droit qui ignorent les sentiments des 
hommes ne servent que de masque au cynisme et au désir de puissance. Talaat était peut-être convaincu que le bien-être de son pays était son seul but, 
mais il est bien certain qu'un " patriotisme " qui s'arroge le droit de commettre de si horrifiantes atrocités n'a rien à voir avec les véritables intérêts des 
peuples : il ne procède pas seulement de sentiments ignobles mais il devient un fétiche sanguinaire ; se réclamer de ce patriotisme -là constitue un 
crime. Ce qui précède n'implique en aucune manière une condamnation du peuple turc. La nation turque dans son ensemble ne peut être rendue respon
sable de l'anéantissement des Arméniens. Non seulement elle n'a pas voulu ces atrocités, mais beaucoup de ses représentants les ont condamnées avec 
énergie. De cela témoignent les documents officiels des consuls allemands dont il ressort qu'il y eut souvent des fonctionnaires turcs qui s opposaient à 
l'exécution des ordres de leur gouvernement car ils en avaient saisi les horribles conséquences. Les amis du peuple arménien le sont pour les mêmes rai
sons pour lesquelles ils sont également les amis du peuple turc, dont ils apprécient autant les besoins vitaux et la sensibilité nationale. Ils cesseraient 
d'être les amis du peuple arménien le jour où celui-ci se croirait autorisé à commettre les mêmes atrocités que celles dont Talaat s est rendu coupable. Si 
actuellement leurs sympathies vont davantage au peuple arménien, cela s'explique uniquement par le fait que I injustice subie par ce dernier pendant la 
guerre fut la plus grande. En effet, cette injustice fut si immense que je n'hésite pas à proclamer que, s il est vrai que la souffrance sanctifie ", le peuple 
arménien -  même s'il n'était pas si industrieux, hautement doué et profondément civilisé et même encore s il était si vil que le prétendent ses ennemis -  
est sanctifié pour toute l'éternité du seul fait de la souffrance écrasante et incommensurable qu'il eut à endurer !
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Président : Combien de jours a duré la marche ?
Accusé : Je l'ignore. Le premier jour après le départ de la ville, mes parents 
ont été tués.
Président : Quelle était la destination ?
Accusé: On nous dirigeait vers le sud...
Président : Qui escortait la caravane ?
Accusé : Des gendarmes, des soldats à cheval et autres soldats.
Président : Etaient-ils nombreux ?
Accusé : Ils étaient des deux côtés de la route.
Président : Avant et derrière ?
Accusé : Des deux côtés.
Président : Pour éviter que quelqu'un ne s'éloigne ?
Accusé: Oui.
Président : Dans quelles circonstances périrent vos parents et vos frères et 
sœurs ?
Accusé : Lorsque la colonne se fut éloignée un peu de la ville on la fit arrêter. 
Les gendarmes se livrèrent alors au pillage et essayèrent de s'emparer de 
l'argent et des objets de valeur.
Président : Les surveillants commencèrent donc à voler les biens des expuf 
sés?
Accusé: Oui.
Président : Comment a-t-on justifié cela ?
Accusé (qui fait un geste significatif) : Cela n'a pas été dit. Personne dans le 
monde entier ne peut l'expliquer. Cela arrive à l'intérieur du continent asiati
que.
Président : Alors ces événements se produisent sans qu'on puisse en déter
miner les causes ?
Accusé (en souriant) : Oui. On a agi ainsi.
Président : A-t-on fait de même avec d'autres peuples ?
Accusé : les Turcs n'ont traité de cette façon que les Arméniens.
Président : Dites-nous maintenant comment on a tué vos parents.
Accusé : Lors du pillage, on a tiré sur nous de l'avant de la colonne. Alors, 
l'un des gendarmes entraîna ma sœur tandis que ma mère criait : " On veut 
m'aveugler". Je ne me rappelle plus de ce jour. Je ne veux pas qu'on me 
rappelle ce jour. Je préfère mourir aujourd'hui plutôt qu'à continuer à décrire 
les événements de ce jour-là.
Président : Je dois cependant attirer votre attention sur le fait que le Tribunal 
est tenu de porter un intérêt particulier à ces faits et que vous êtes le seul 
qui peut le renseigner là-dessus. Peut-être pouvez-vous faire un effort de 
volonté.
Accusé : Je ne peux pas raconter tout cela parce que je ressens tout de nou
veau comme le jour des faits. On a tout emporté et j'ai été frappé moi aussi. 
Ensuite j'ai vu comment on brisait le crâne de mon frère avec une hache. 
Président : Votre sœur a été entraînée ? Est-elle revenue ?
Accusé : Oui, ma sœur, entraînée de force, a été violée.
Président : Elle n'est pas revenue ?
Accusé : Non.
Président : Qui a ouvert le crâne de votre frère avec une hache ?
Accusé : Lorsque les gendarmes et les soldats commencèrent à massacrer, 
la populace s'y est jointe. C'est alors qu'on ouvrit le crâne du plus jeune de 
mes frères. Ma mère est tombée.
Président: Comment?
Accusé : Je ne sais pas. Une balle ou autre chose.
Président : Où était votre père ?
Accusé : Je n'ai pas vu mon père ; il était plus en avant, où Ton se battait 
aussi.
Président : Que faisiez-vous pendant ce temps ?
Accusé : J'ai reçu un coup sur la tête qui m'a fait tomber par terre. Ce qui 
s'est passé après, je l'ignore.
Président : Etes-vous resté à l'endroit où le massacre a eu lieu ?
Accusé : Je ne sais pas combien de temps je suis resté par terre. Deux jours 
peut-être. Lorsque je repris connaissance, je vis beaucoup de cadavres à 
proximité, car toute la caravane avait été massacrée. J'ai vu de grands 
amoncellements de cadavres. Cependant je ne voyais pas très bien car il 
commençait à faire nuit. D'abord je n'ai pas su où je me trouvais mais après 
j'ai reconnu que c'était des cadavres.

Président: Avez-vous pu constater aussi que parmi les cadavres se trou
vaient vos parents et vos frères et sœurs ?
Accusé : J'ai vu le cadavre de ma mère, la face tournée vers la terre, tandis 
que le cadavre de mon frère gisait sur moi. C'est tout ce que j'ai pu consta
ter.
Président : Qu'avez-vous fait lorsque vous vous êtes réveillé ?
Accusé : En me levant, j'ai vu que ma jambe était blessée et que mon bras 
saignait.
Président : Etiez-vous blessé à la tête ?
Accusé : J'avais reçu d'abord un coup sur la tête.
Président : Savez-vous avec quel objet vous avez été blessé ?
Accusé : Au moment du massacre j'ai baissé la tête de façon que je n’ai rien 
pu observer. Je n'ai entendu que des cris.
Président : Vous avez dit que la garde se composait de gendarmes et de sol
dats à cheval. Après vous avez dit que la populace y était aussi. Que voulez- 
vous dire par là ?
Accusé : La population turque d'Erzyngian.
Président : Elle était sur place et a pris part au massacre ?
Accusé : Je sais seulement que la population était là lorsque les gendarmes 
commencèrent le massacre.
Président : Après un ou deux jours donc, vous avez repris connaissance pour 
apercevoir qu'au-dessus de vous se trouvait le cadavre de votre frère. Vous 
n'avez pas constaté la présence des cadavres de vos parents ?
Procureur : Je pense que c'était le plus jeune des frères auquel on avait 
ouvert le crâne avec une hache.
Président : Etait-ce le cadavre du plus jeune de vos frères ?
Accusé: Non, celui du majeur.
Président : Mais vous avez vu de l'arrière que le frère plus jeune avait reçu 
un coup de hache ?
Accusé : Oui.
Président : Depuis ce jour, vous n'avez plus revu vos parents ?
Accusé: Non.
Président : Et vos frères et sœurs ?
Accusé : Non plus, 
laat Pascha ?
Accusé : Je ne comprends pas cette question, puisque je l'ai tué.
Président : Il s'agit de savoir si vous aviez conçu le plan de le tuer.
Accusé : Je n'avais pas de plan.
Président : Quand avez-vous pensé pour la première fois au meurtre ? 
Accusé : A peu près deux semaines avant l'acte. J'ai revu le cadavre de ma 
mère qui s'est levé pour s'approcher de moi et me dire: "Tu  as vu que 
Talaat est ici et cela te laisse indifférent? Tu n'es plus mon fils ".

Président: Comment en êtes-vous venu à commettre votre acte?
Accusé : Parce que ma mère me l'avait ordonné. J'y réfléchissais et lorsque 
j'ai aperçu Talaat le 15 mars...
Président : Où l'avez-vous vu ?
Accusé : Je lisais dans ma chambre tout en me promenant ; c'est alors que 
j'ai vu sortir Talaat.
Président: Vous avez vu sortir Talaat?
Accusé : D'abord je l'ai vu sur le balcon de son logement et ensuite il est 
sorti. Alors je me suis rappelé de ma mère, je l'ai revue devant moi en même 
temps que je voyais l'homme qui portait la responsabilité de l'assassinat de 
mes parents, de mes frères et de mes œurs.
Président : Vous avez revu votre famille à ce moment et vous avez pensé que 
Talaat n'était pas seulement responsable de leur mort mais aussi de celle de 
beaucoup de vos compatriotes. Saviez-vous que Talaat allait sortir ? 
Accusé: Non.
Président : Qu'avez-vous fait ensuite ?
Accusé : Lorsqu'il est sorti, j'ai pris le révolver, je l'ai suivi en courant et je l'ai 
abattu.
Président : Où aviez-vous gardé le révolver ?
Accusé : Dans la valise contenant mon linge.
Président : Etait-il chargé ?
Accusé: Oui.
Président: Depuis quand Laviez-vous?
Accusé: Je l'avais acheté en 1919 à Tiflis. J'avais entendu dire à l'époque 
qu'il y aurait de nouveaux massacres si les Turcs revenaient et si les Alle
mands n'étaient pas là.
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Président: Avez-vous eu une nouvelle vision lorsque Talaat Pascha est sorti 
de la maison ? Vous êtes-vous précipité immédiatement sur votre valise ou 
avez-vous attendu un certain temps ?
Accusé : Je sais seulement, car les détails m'échappent, que Talaat Pascha 
est tombé par terre, le visage couvert de sang. Plusieurs personnes autour 
de nous s'étaient arrêtées.
Président: Avez-vous remarqué si quelqu'un accompagnait Talaat Pascha? 
Accusé : Non, je n'ai vu personne.

Président: Qu'avez-vous ressenti après la mort de Talaat Pascha? Quelles 
furent vos pensées ?
Accusé : Je ne sais pas ce que j'ai ressenti ou pensé immédiatement après 
l'acte.
Président: Quelque temps plus tard cependant, vous avez dû essayer de 
réfléchir au geste que vous veniez d'accomplir. En aviez-vous saisi la gra
vité ?
Accusé : Après avoir été amené au poste de police je savais ce qui s'était 
passé.
Président : Et que pensiez-vous alors de votre acte ?
Accusé : Je ressentais une satisfaction profonde.
Président : Et aujourd'hui ?
Accusé : Même aujourd'hui je suis très satisfait d'avoir accompli ce geste. 
Président : Vous n'ignorez cependant pas que dans des circonstances norma
les, personne n'a le droit de se faire justice soi-même, quelle que soit l'injus
tice subie.
Accusé : Je ne le sais pas ; ma mère m'a dit que je devais tuer Talaat Pascha 
parce qu'il était le responsable du massacre ; mes sentiments se transformè
rent si profondément de ce fait que j'ai oublié qu'il est interdit de tuer. 
Président : Vous savez cependant que nos lois interdisent le meurtre ? 
Accusé : Je ne connais pas cette loi.
Président : La vendetta est-elle une coutume arménienne ?
Accusé: Non.

Accusé : Je sais seulement, car les détails m'échappent, que Talaat Pascha 
est tombé par terre, le visage couvert de sang. Plusieurs personnes autour 
de nous s'étaient arrêtées.
Président: Avez-vous remarqué si quelqu'un accompagnait Talaat Pascha? 
Accusé : Non, je n'ai vu personne.

Président: Qu'avez-vous ressenti après la mort de Talaat Pascha? Quelles 
furent vos pensées ?
Accusé : Je ne sais pas ce que j'ai ressenti ou pensé immédiatement après 
l'acte.
Président : Quelque temps plus tard cependant, vous avez dû essayer de 
réfléchir au geste que vous veniez d'accomplir. En aviez-vous saisi la gra
vité?
Accusé : Après avoir été amené au poste de police je savais ce qui s'était 
passé.
Président : Et que pensiez-vous alors de votre acte ?
Accusé : Je ressentais une satisfaction profonde.
Président: Et aujourd'hui ?
Accusé : Même aujourd'hui je suis très satisfait d'avoir accompli ce geste. 
Président : Vous n'ignorez cependant pas que dans des circonstances norma
les, personne n'a le droit de se faire justice soi-même, quelle que soit l'injus
tice subie.
Accusé : Je ne le sais pas ; ma mère m'a dit que je devais tuer Talaat Pascha 
parce qu'il était le responsable du massacre ; mes sentiments se transformè
rent si profondément de ce fait que j'ai oublié qu'il est interdit de tuer. 
Président: Vous savez cependant que nos lois interdisent le meurtre? 
Accusé : Je ne connais pas cette loi.
Président : La vendetta est-elle une coutume arménienne ?
Accusé: Non.

Expert D' Johannes Lepsius, écrivain, âgé de 62 ans, de religion protestante. 
(Il prête serment)
Président : Vous savez de quoi il est question. Je vous prie de ne pas entrer

dans les détails et de nous donner uniquement votre avis sur le point sui
vant: ces atrocités ont-elles eu lieu à grande échelle en 1915 en Arménie et 
peut-on croire les déclarations faites par les témoins et par l'accusé? 
Compte tenu de votre expérience et de vos recherches pouvez-vous corrobo
rer leurs dires ? Quelle était la composition des troupes chargées de la sur
veillance des convois ?
Expert Lepsius : La déportation générale a été décidée par le Comité des jeu
nes turcs et Tordre a été donné par Talaat Pascha en sa qualité de Ministre 
de l'Intérieur (peut-être aussi par Enver Pascha, ministre de la Défense); elle 
a été exécutée avec l'aide de l'organisation du Comité des jeunes turcs. Cette 
déportation, probablement décidée en avril 1915 déjà, s'appliquait à toute la 
population arménienne de la Turquie, sauf de rares exceptions que j'indique
rai plus tard. Avant la guerre il y avait 1.850.000 Arméniens en Turquie mais 
il faut dire que ce chiffre est approximatif, car des statistiques précises font 
défaut. Ce chiffre est tiré des données statistiques existantes et il correspond 
à l'estimation faite par le patriarcat arménien. La population arménienne de 
l'avant-guerre se répartissait entre la Turquie européenne (Constantinople, 
Andrinople, Rodosto) et la Turquie asiatique (Cilicie, Syrie septentrionale, 
Mésopotamie). La plupart des Arméniens vivait en Anatolie orientale, dans 
les hautes montagnes arméniennes, la patrie de ce peuple, dans les vilayets 
(provinces) d'Erzerum, Wan, Bitlis, Diarbekr, Sixas et Kharput. En Anatolie 
occidentale, ils constituent une fraction importante de la population dans le 
territoire situé en face de Constantinople et au sud de la mer de Marmara. 
Dans l'Anatolie du Sud, la Cilicie avec la région du Taurus ainsi que les terri
toires limitrophes autour du golfe d'Alexandrette, dans le nord de la Syrie, 
font partie de la terre ancestrale arménienne.
Sur ordre gouvernemental toute la population arménienne d'Anatolie a été 
déportée vers les régions situées au nord et à Test du sdésert mésopota- 
mien, c'est-à-diren vers Der-es-Sor, Rakka, Meskene, Ras-el-Ain et Mossul. Le 
nombre d'Arméniens déportés est d'environ 1.400.000.
Qu'impliquaient ces mesures de déportation ?
Dans une ordonnance signée par Talaat on trouve la phrase suivante: " Le 
but de la déportation est le néant ". Pour tenir compte de l'esprit de ce 
décret, on a fait en sorte que de toute la population déportée des provinces 
d'Anatolie orientale vers le sud seulement un dixième arrive à destination ; 
les autres 90 % ont été assassinés en cours de route ou sont morts de faim 
ou d'épuisement, sauf un certain nombre de femmes que les gendarmes ont 
vendues à des turcs ou à des kurdes. Les Arméniens en provenance d'Anato
lie occidentale, de Cilicie et du nord de la Syrie, déportés par centaines de 
milliers vers les camps de concentration situés en bordure du désert, ont péri 
pour la plupart par la faim et par des massacres répétés. En effet, chaque 
fois que les camps de concentration ne pouvaient plus accueillir les masses 
d'Arméniens qu'on y conduisait, on les menait dans le désert pour les massa
crer. Certains turcs ont indiqué qu'ils ont créé des camps de concentration à 
l'instar de ceux créés en Afrique du Sud par les Anglais à l'intention des 
Boers. Des sources officielles ont précisé que la déportation ne constituait 
qu'une mesure préventive, mais en privé des personnalités officielles ont 
reconnu ouvertement que les déportations avaient pour objet Tanéantisse-

Ce que je vous dis résulte des documents que j'ai pu consulter en lisant les 
archives de l'ambassade impériale ainsi que celles du ministère des Affaires 
étrangères. Il s'agit pour l'essentiel de rapports établis à Tintérieur de la Tur
quie par des consuls allemands et à Constantinople par les ambassadeurs 
d'Allemagne.
Vous avez entendu deux témoignages sur les déportations, celui de M. Teili- 
rian et celui de Mme Tersibaschian. Il existe des centaines de rapports sem
blables, aussi réalistes et pleins de détails véridiques. Ils ont été imprimés et 
publiés dans leur majorité en Allemagne, mais parfois aussi en Angleterre et 
aux Etats-Unis. Les faits y relatés ne doivent pas être mis en doute. La façon 
dont la déportation a été exécutée y est décrite de la m ême façon que l'ont 
fait ici M. Teilirian et Mme Tersibaschian. Autrement il aurait fallu se deman
der comment il a été possible que Ton tue un million de personnes en si peu 
de temps ! Cela ne fut possible que grâce à l'emploi des procédés les plus 
brutaux, et leur existence fut d'ailleurs prouvée lors du procès de Talaat et 
complices devant la cour martiale de Constantinople. Cette cour était prési
dée par un général de division et était composée en outre par trois généraux 
de brigade, dont des chefs militaires ayant acquis un grand renom pendant la
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guerre, ainsi qu'un capitaine. Le premier des cinq chefs d'accusation concer
nait les massacres d'Arméniens. Par jugement rendu le 5 juillet 1919, furent 
condamnés à mort les principaux responsables des massacres, à savoir 
Talaat, Enver, Djemal et le D' Nazim.
L'exécution de l'ordre d'anéantissement a été possible parce que le gouverne
ment central en chargea les diverses autorités administratives locales. Les 
fonctionnaires qui refusaient d'appliquer cet ordre furent révoqués. Ainsi par 
exemple Djelal Pascha, haut fonctionnaire d'Alep, a refusé d'appliquer l'ordre 
de déportation dans son vilayet. Talaat l'a relevé de ses fonctions et l'a 
envoyé à Konia, où il eut la même attitude qu'à Alep en protégeant les Armé
niens et en venant à leur aide ; il y porta secours aux déportés, ce qui lui 
valut une nouvelle révocation à la suite de laquelle il resta sans poste. C'était 
un des fonctionnaires les plus remarquables et intègres de la Turquie. Un 
autre haut fonctionnaire du même grade que Djelal Pascha, Reschid Bey, de 
Diarbekr, a fait tuer deux fonctionnaires qui avaient refusé d'exécuter l'ordre 
de déportation qui leur avait été donné. On intimida par des mesures terroris
tes la population turque, qui désapprouvait souvent les mesures gouverne
mentales et on agit de même avec les fonctionnaires et l'armée. Le Comman
dant du 3e Corps d'armée donna Tordre de tuer tout citoyen turc qui aurait 
été trouvé coupable d'avoir porté secours aux Arméniens ; en outre, l'ordre 
prescrivait de brûler sa maison. Si des fonctionnaires se rendaient " coupa
bles" en apportant une aide quelconque aux Arméniens, ils devaient être 
révoqués et traduits devant une cour martiale.
Des 1.850.000 Arméniens, environ 1.400.000 furent déportés. Il en resta donc 
450.000. De ce chifre, environ 200.000 échappèrent à la déportation, principa
lement les populations urbaines de Constantinople, Smyrne et Alep. Le con
sul allemand Rossler s'est distingué par ses efforts pour protéger les Armé
niens d'Alep et néanmoins la presse de l'Entente l'a calomnié en l'accusant 
d'avoir organisé lui-même des massacres. A Smyrne, le général Liman von 
Sanders, lui aussi injustement mis en cause, a empêché la déportation des 
Arméniens, ce qu'il vous confirmera ici même. Le grand maréchal Von der 
Goltz en fit de même. En arrivant à Bagdad il apprit que les Arméniens de 
cette ville avaient été envoyés à Mossul et que de là ils avaient été déportés 
en direction de l'Euphrate avec les Arméniens de Mossul, c'est-à-dire qu'ils 
avaient été envoyés à la mort. Von der Goltz fit savoir au préfet de Mossul 
qu'il interdisait cette déportation. Lorsque le préfet reçut de nouveau l'ordre 
d'exécuter les mesures de déportation, Von der Goltz présenta sa démission. 
Alors seulement Enver Pascha céda, non sans avoir fait remarquer aupara
vant dans la lettre qu'il adressa au maréchal, que "son autorité de comman
dant en chef ne lui conférait pas le droit de s'immiscer dans les affaires de 
l'empire turc ".
A Constantinople, les déportations furent évitées grâce aux interventions des 
ambassadeurs. A cet égard, je voudrais faire une remarque. On lit souvent 
que les commerçants arméniens auraient exploité les turcs et que ceux-ci, 
dans un mouvement de colère, auraient commis spontanément les massa
cres à titre de représailles. Il a été établi sans conteste cependant que ni les 
massacres de 1895-1896 ni ceux perpétrés récemment, n'ont été provoqués 
par des mouvements populaires spontanés. Des mesures administratives du 
gouvernement turc furent à l'origine de tous ces massacres.

Expert Son Excellence le Général Otto Liman von Sanders, 66 ans, de religion 
protestante.
(Il prête serment)
Le Dr Lepsius ayant rappelé que nous avons été mis en cause, je suis en 
mesure d'affirmer que jamais un officier allemand n'a participé à la mise en 
œuvre des mesures anti-arméniennes. Au contraire, nous sommes intervenus 
chaque fois que nous le pouvions plour les empêcher. Je voudrais signaler 
que je n'ai jamais reçu un ordre de Talaat concernant les Arméniens. Les 
ordres que j'avais reçus étaient signés par Enver Pascha et ils étaient peu 
sévères ; parfois ils étaient même tout à fait absurdes et impossibles à exé
cuter. Ainsi par exemple, on donna l'ordre d'éliminer de tous les postes de 
commandement les juifs et les Arméniens. Bien sûr, cet ordre ne put être 
exécuté, car nous avions besoin des interprètes arméniens et juifs. Nous 
recevions souvent des ordres insensés.
En février 1916, j'ai eu l'occasion d'intervenir lorsque le préfet d'Andrinople 
tenta d'expulser les Arméniens et les juifs de sa ville. J'en fus informé par le 
lieutenant-colonel bavarois Willmer et je me rendis sur les lieux pour exami
ner la situation ; nous y étions représentés par le consul d'Autriche. Le préfet 
avait effectivement donné l'ordre d'expulsion. Je partis vers Constantinople 
et par l'intermédiaire des ambassadeurs Metternich et Pallavicini j'ai obtenu 
l'arrêt immédiat des mesures d'expulsion. Une autre fois je me trouvais à 
Smyrne. Là, le préfet avait fait arrêter en pleine nuit 600 Arméniens, les avait 
fait monter dans le train et s'apprêtait à les faire partir en déportation. Je 
suis intervenu et ai fait dire au préfet que si Ton touchait encore un seul 
Arménien, je donnerai ordre à mes soldats d'abattre ses gendarmes. Ainsi, 
cette déportation n'a pas eu lieu. C'est ainsi que les choses se sont passées 
et ces faits ont également été mentionnés dans le livre écrit par le Dr Lep
sius.

Après cette déposition, on entend les déclarations de l'évêque arménien Kri- 
koris Balakian, venu spécialement pour cela de Manchester.
Ce témoin est âgé de 42 ans et il fait partie de l'église arménienne.
Il parle allemand avec beaucoup de difficulté, mais l'intervention d'un inter
prète n'est cependant pas nécessaire.
(Il prête serment)
Je ne peux rien dire sur le crime lui-même et rien non plus sur la personnalité 
de l'accusé, puisque je ne le connais pas.
En 1914, lorsque la guerre mondiale éclata, j'y fus arrêté et expulsé en même 
temps que 280 intellectuels arméniens ; après 36 heures de train, nous som
mes arrivés à proximité d'Angora et là environ 90 personnes de notre groupe 
furent envoyées à Ayasch, pour y rester en exil. Les autres, soit environ 190 
personnes, furent exilés à Changere, à 24 heures de voyage d'Angora ; elles y 
furent transportées en voitures et après on les fit revenir à Angora par petits 
groupes de 25,15,10 et 5 personnes pour les assassiner. Parmi ces 190 per
sonnes, il n'y eut que 16 survivants.
A Changere, il y avait à peu près 40 familles arméniennes comprenant quel
que 250 personnes parlant toutes le turc. C'étaient des familles de commer
çants qui ne s'occupaient pas de politique. Les 16 exilés de Constantinople
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devaient donc partir avec ces 250 personnes en direction du désert de Der- 
es-Sor sur ordre télégraphique du ministre de l'Intérieur à Constantinople. 
Cependant, le préfet de Kastamuni, Reschad Pascha, refusa d'obtempérer à 
cet ordre, ce qui lui valut d'être révoqué immédiatement. Son remplaçant 
était disposé à exécuter Tordre mais nous lui avons donné de l'argent, envi
ron 800 livres-or turques. Alors ce fonctionnaire, Yonus Bey, secrétaire du 
Comité (Comité Ittihad) a renoncé à nous faire déporter et nous restâmes 
dans ce iieu jusqu'en février 1918 environ. Ensuite le préfet de Kastamuni fut 
remplacé par celui d'Angora, qui avait fait massacrer 82.000 hommes, fem
mes et enfants arméniens dans sa région. Ce nouveau préfet suivit les ins
tructions du ministre de l'Intérieur, Talaat Pascha, et nous fit déporter à Der- 
es-Sor. Il le fit, bien que les Arméniens aient été des gens pacifiques qui par
laient le turc et qui ignoraient même leur langue nationale.

(Je vous prie d'excuser mon mauvais allemand, mais au cours des dernières 
4 à 5 années, je n'ai jamais eu l'occasion de m'exprimer dans cette langue.) 
Je suis membre du clergé arménien depuis 1901. Je connais la situation 
arménienne et je suis très au courant des affaires politiques turques.
J'ai donc demandé pourquoi on tuait les femmes et les enfants. Le capitaine 
répondait tout simplement que l'on avait tué tout le monde, mais pas dans la 
ville même. Cela avait été interdit parce qu'en 1895-1896 Abdul Hamid avait 
donné l'ordre de massacrer les Arméniens dans les villes et ainsi tous les 
peuples civilisés, en Europe et ailleurs, eurent connaissance de ces faits et 
essayèrent de les empêcher. Cette fois, on s'efforça de nous tuer tous sans 
exception pour qu'il n'y ait pas des témoins à charge. Dieu merci, quelques 
témoins ont pu se sauver.
Le capitaine m'a dit qu'il pouvait tout me dire sans crainte puisque de toute 
façon je serais envoyé dans le désert pour y mourir de faim sans avoir jamais 
l'occasion de révéler la vérité, il nous a donné des détails. D'abord on avait 
fait sortir 14.000 hommes de la ville de Yosgad pour les assassiner dans les 
vallées voisines. On expliqua à leurs familles qu'ils étaient arrivés à Alep où 
ils se sentaient bien et qu'ils avaient sollicité du gouvernement l'autorisation 
de faire venir leur famille dans cette ville, dans laquelle se trouveraient des 
logements prêts à les accueillir ; on ajouta que le gouvernement avait donné 
l'autorisation demandée et qu'elle avait également accepté que ces familles 
emportent avec elles tous les biens mobiliers... Alors ces familles ont 
emporté leur or, leur argenterie, leurs bijoux et leurs tapis.
Tout cela m'a été raconté par le capitaine lui-même, qui dirigeait le convoi, et 
il m'a précisé qu'entre Yosgad et Bogaslian il avait fait tuer quelque 40.000 
Arméniens, puisqu'il avait le grade de capitaine de gendarmerie. Les femmes 
croyaient donc que leurs maris étaient en vie et s'apprêtaient à les suivre. Il y 
avait environ 840 véhicules, dont 380 étaient tirés par des bœufs, le reste par 
des chevaux. Beaucoup de femmes et d'enfants devaient marcher à pied. Le 
nombre de femmes et d'enfants en route vers Alep était d'environ 6.400. 
Alors j'ai demandé au capitaine pourquoi il avait fait cela. Il m'a répondu que 
si l'on avait massacré les femmes et les enfants dans la ville on n'aurait pas 
su où se trouvaient les objets de valeur, s'ils avaient été cachés, enterrés ou 
détruits. Pour cette raison, on avait "  autorisé " les femmes à emporter les 
bijoux et autres objets précieux.

Nous avons donc rendu visite à Asaf Bey, l'ancien vice-gouverneur d'Osma- 
nie, en Cilicie. Il nous a reçus très courtoisement et nous lui avons demandé 
ce que nous devions faire pour fuir à Constantinople. Il répondit : "  Cher pro
fesseur, faites vite ce que vous voulez faire, car après ce sera trop tard ". 
Nous lui avons demandé pourquoi il serait trop tard en ajoutant que nous 
ignorions complètement si les massacres avaient déjà commencé en Asie 
mineure. Et effectivement nous ne le savions pas ; nous n'étions même pas 
au courant de ce qui se passait à deux heures de route de là. Asaf Bey nous 
répondit comme suit : "  Je ne peux rien dire aux autres, mais vous, M. Kele- 
kian, êtes mon professeur, et vous êtes un murakas, un ecclésiastique; je 
peux donc vous faire entièrement confiance ; je vais vous montrer une dépê
che. Alors il montra à M. Kelekian une dépêche que j'ai lue avec lui, 
puisqu'on ne me l'avait pas interdit. Je ne peux pas me rappeler avec une 
précision absolue du texte de celle-ci, et je n'ai pas pu non plus en vérifier 
l'authenticité ; je me suis borné à en prendre connaissance ; je publierai un 
livre où je reviendrai là-dessus ; je n'ai cependant pas de raison pour mettre 
en doute l'authenticité d'une dépêche montrée par un vice-gouverneur dans

l'exercice de ses fonctions. La teneur de ce télégramme était à peu près la 
suivante :
"  Indiquez-nous immédiatement et directement par télégramme combien 
d'Arméniens ont été tués et combien sont encore en vie. Talaat, Ministre de 
l'Intérieur".
Au début, je n'ai pas saisi la signification de ce télégramme. Il me paraissait 
inconcevable que l'on veuille massacrer un peuple tout entier ; cela s'est rare
ment produit au cours de l'Histoire. M. Kelekian demanda à Asaf Bey ce que 
cela voulait dire et ce dernier lui répondit : " Vous êtes si intelligent, vous 
êtes rédacteur en chef... Ce télégramme signifie : Qu'est-ce que vous atten
dez ? Massacrez ! ".

Un juré : Qui avait signé la dépêche ?
Témoin: J'ai lu de mes propres yeux la signature "Talaat".

Expert le conseiller médical Dr Hugo Liepmann, professeur honoraire à l'Uni
versité, 58 ans, domicilié à Berlin.
(Il prête serment)
Mon expertise est basée sur les délibérations qui ont eu lieu aujourd'hui ainsi 
que sur les trois examens auxquels j'ai soumis l'accusé la semaine dernière, 
lorsqu'il se trouvait en prison. Je voudrais dire tout de suite qu'il est d'une 
extrême sincérité et qu'il n'exagère pas ; il est même très réservé. Il est plu
tôt résigné et il semble que rien dans la vie ne l'intéresse plus, quoi qu'il 
arrive. J'ai dû faire de gros efforts pour le faire sortir de sa réserve...
Il est évident que son acte n'a pas été un geste de fou et il est également 
certain que le meurtre n'a pas été commis dans un état d'inconscience, 
même pas d'origine épileptique. Cela est exclu. Je ne crois pas que la notion 
d'épilepsie explique tout, qu'en se référant à elle seule on puisse comprendre 
la psychologie et les motivations de l'accusé. Il faut plutôt faire appel à une 
science moins connue, la psychopathologie générale, pour avancer dans nos 
recherches. A cet égard, je dois préciser d'emblée que mon analyse n'est pas 
tout à fait la même que celle de mon collègue, le Dr Stoermer.
Il s'agit ici des conséquences d'une très forte émotion chez des gens prédis
posés et de la notion "  d'idée survalorisée ".
Lorsqu'un homme sain a fait une expérience bouleversante, une humiliation 
ou une déception par exemple, il est intérieurement en colère et bientôt il 
finit par se calmer ; chez les uns cela dure huit jours, chez les autres plu
sieurs mois. En tout cas, la colère finit par disparaître.
Il y a cependant des personnes plus sensibles qui ne parviennent pas à 
oublier l'expérience en question ; elles en restent marquées à tout jamais. Le 
souvenir d'une pareille expérience est qualifiée "d'idée survalorisée". Elle 
s'enracine dans leur psychisme, les domine de plus en plus, est omniprésente 
et finit par s'imposer complètement à leur esprit. Je montrerai dans un 
moment que M. Teilirian a été dominé par une telle " idée survalorisée" et 
qu'il n'a pas pu s'arracher à ses affreux souvenirs. Je voudrais remarquer 
d'abord qu'il a été complètement bouleversé par les horribles événements qui 
ont coûté la vie à toute sa famille. Ce fut un traumatisme dont il ne s'est pas 
remis. Il ne faut pas perdre de vue qu'il n'avait que 17 ans lorsqu'il a subi le 
choc qui lui a fait perdre son équilibre intérieur. Les six années suivantes, 
entre 1915 et 1921, il a mené une vie de déraciné sans jamais connaître le 
repos. Il a vécu parmi les kurdes, ensuite il est resté longtemps à Tiflis sans 
avoir une activité régulière. Il a essayé en vain de faire des études, car il 
n'arrivait pas à se concentrer. Ensuite il est revenu dans sa patrie, pour 
repartir vers Tiflis, Constantinople, Salonique, Paris et Berlin sans jamais se 
consacrer à une activité durable. Je crois qu'on peut le croire lorsqu'il dit 
qu'il n'arrivait pas à se consacrer sur rien et que même sa mémoire était 
défaillante. On peut admettre qu'il se trouvait dans un état psychopathologi
que qui se répercutait aussi bien sur ses sentiments que sur ses pensées. Il 
était surtout dominé par une idée, l'idée qu'il avait survalorisée. Je le crois 
lorsqu'il dit qu'il oubliait pour quelques instants ses souvenirs atroces 
lorsqu'il se trouvait en compagnie de ses amis, mais qu'ils lui revenaient 
immédiatement à la mémoire lorsqu'il se retrouvait seul. Je le crois égale
ment lorsqu'il dit que ces souvenirs avaient l'apparence de la réalité, qu'il 
revoyait les scènes de massacre avec tous leurs détails et qu'il sentait de 
nouveau l'odeur des cadavres.
Il ne me semble pas d'un grand intérêt de déterminer le degré de réalisme de
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ces souvenirs. Les recherches effectuées au cours des dernières décennies 
ont montré que les hallucinations des malades mentaux graves ne sont pas 
toujours très réalistes. Il est bien plus important de connaître leurs effets sur 
le psychisme des malades.
Quelles furent donc les autres conséquences psychologiques des scènes de 
massacre pour l'accusé ? Les crises " épileptiques "  d'abord, bien qu'au sens 
strict on ne puisse pas parler d'épilepsie à mon avis ; il n'y a d'épilepsie que 
dans l'acception la plus large du terme, car tous les symptômes authentiques 
d'épilepsie font défaut : morsure de la langue, morsure des lèvres. Il n'a pas 
eu des pertes d'urine et ne s'est pas frappé jusqu'au sang.
Ce n'étaient donc pas des accès d'épilepsie, mais des crises psychasthéni
ques.
Ces attaques n'ont pas pour cause une excitation physiologique du cerveau 
mais elles sont dues à des chocs psychologiques intenses. Deux raisons, sur 
lesquelles je reviendrai plus tard, prouvent à l'évidence que les crises en 
question sont de nature psychasthénique.
Je ne conclus donc pas comme mon collègue, le Dr Stbermer, qu'il faut dis
tinguer chez l'accusé deux aspects parallèles : une épilepsie corporelle et une 
vie psychique. Ces attaques sont l'expression du violent choc psychologique 
subi par l'accusé, ce sont des crises de psychasthénie qui reflètent une pro
fonde blessure morale.
Si le souvenir des événements avait acquis chez lui une importance exces
sive, un aspect de ceux-ci, c'est-à-dire l'apparition en rêve de sa mère, prit 
une importance plus démesurée encore. Chaque fois que l'on demandait à 
l'accusé s'il pensait avoir agi en état de légitime défense, s'il croyait avoir le 
droit de tuer ou s'il avait l'intention de s'ériger en juge, il se bornait à répon
dre que " sa mère luii avait ordonné d'agir ainsi ". Je lui ai demandé encore 
si sa foi chrétienne ne s'opposait pas à l'accomplissement d'un pareil acte et 
il m'a répondu qu'il connaissait très bien les règles de la morale chrétienne, 
mais qu'après l'apparition de sa mère il n'avait plus de doutes sur ce qu'il 
devait faire. On voit donc que son esprit était entièrement dominé par le sou
venir de sa mère et de ce fait, tout jugement critique avait disparu.
Je dois conclure de ce qui précède que l'accusé est un psychopathe qui a 
agi sous une forte pression psychologique. Certains aspects maladifs de sa 
personnalité l'ont influencé dans son comportement et ont largement res
treint sa liberté de décision.
Je dis " pression "  et non pas " contrainte ".
En définitive, je pense donc que la liberté de décision de l'accusé était forte
ment limitée, qu'il est sans aucun doute un psychopathe souffrant d'attaques 
de psychasthénie et dominé par des idées fixes. La notion de "  responsabilité 
partielle" n'a malheureusement pas encore été introduite dans notre droit 
pénal. Je conclus à la " responsabilité partielle "  de l'accusé parce qu'il est 
psychopathe et parce qu'il a agi sous l'effet d'une idée survalorisée.
Si l'on observe son comportement en général, tel qu'il a été décrit par les dif
férents témoins, alors on ne peut pas conclure à son irresponsabilité totale. Il 
n'a donc pas agi sous contrainte et en conséquence le § 51 ne lui est pas 
applicable, au moins en principe; en fait, on pourrait presque le faire bénéfi
cier de cet article, puisque pour pouvoir résister à cette pression, il aurait dû 
être d'une moralité particulièrement élevée et être doué d'une énergie excep
tionnelle.
A-t-il agi avec préméditation ? Je me garderai d'émettre un avis sur cette 
question de nature juridique. C'est cependant de mon devoir de dire quel 
était, à mon avis, l'état de l'accusé ; je dois vous rappeler qu'il est courant 
chez les malades ayant survalorisé certaines idées -  et ces malades ont fait 
l'objet dermèromont de nombreuses études depuiis que le D՛ Wernicke a sou
ligné l'intérêt que présente leur cas ֊  qu'ils soient sujets à de fortes émo
tions lorsque ces idées leur viennent à l'esprit. Je suppose que lorsqu il 
revoyait les scènes de massacre et lorsqu'il pensait à Talaat sa passion se 
déchaînait, ce qui l'empêchait de se rendre compte avec objectivité de la 
nature et de la portée de ses actes.
Je dois vous dire encore pourquoi je suis persuadé que l'accusé ne souffre 
pas d'une épilepsie à proprement parler, mais seulement d'une épilepsie 
affective ", c'est-à-dire de psychasthénie. La raison en est que sa première 
attaque s'est produite lorsqu'il a aperçu les décombres de sa maison, et 
ensuite toutes les autres crises ont eu lieu lorsqu'il pensait au massacre, ce 
qui prouve que sa maladie est d'origine émotionnelle. L'hallucination par 
l'odorat ne correspond donc pas à un symptôme local, comme cest le cas 
pour les véritables attaques épileptiques.

Président: L'un des témoins a affirmé que le gouvernement turc avait agi au 
nom de la raison d'Etat ; quoi qu'il en soit, il ne nous intéresse pas de déter
miner ici si ses motivations furent d'ordre religieux, d'ordre économique ou 
d'autre nature.
Défenseur V. Gordon : Je voudrais tout de même faire une remarque à ce 
propos.
Président : Je vous prie d'attendre le plaidoyer, M. le Conseiller.
Je remercie les témoins de leur présence. Il a été décidé de renoncer à leur 
audition, mais ils sont autorisés à assister aux délibérations d'aujourd'hui. 
La parole est maintenant à M. le Premier Procureur.
Procureur : Messieurs les jurés ! Ce n'est pas l'aspect juridique de cette 
affaire qui la rend tellement intéressante et qui fait que ce procès passionne 
l'opinion publique allemande et étrangère. Son intérêt réside ailleurs. Pour 
trouver les motivations psychologiques de cet acte, il faut remonter à la 
guerre mondiale ; il a comme arrière-plan les événements sanglants survenus 
en Asie mineure ; en outre, la personnalité de la victime donne à cet acte une 
signification particulière; une main inconnue a abattu un homme issu du 
peuple, qui a eu entre ses mains le destin de son pays et qui en a fait un 
fidèle allié du peuple allemand à l'heure où les nations s'affrontaient avec vio
lence.

Lorsqu'on se demande si M. Teilirian a tué avec préméditation, on com
mence par s'interroger sur ses motivations. Il est certain qu'il a tué pour des 
raisons politiques. Ses motivations sont la haine politique et la soif de ven
geance. On vous a parlé ici d'événements survenus dans des régions lointai
nes ; il ne fait pas de doute que des faits atroces se sont produits en Armé
nie et que le destin a été particulièrement cruel envers l'accusé et sa famille,

SOGHOMON TEHLIRIAN

assassinée devant ses propres yeux. C'est pour cela qu'il a pris la résolution 
de se venger; j'y reviendrai pour déterminer le moment exact où elle a été 
prise. Il ne fait pas de doute non plus qu'il a vu en Talaat Pascha le responsa
ble de son malheur propre et de celui de son peuple ; il ne lui a pas attribué 
une responsabilité formelle résultant d'office de sa qualité de ministre de 
l'Intérieur, mais il l'a considéré comme personnellement responsable de tous 
ces crimes.
Le rappel de ces motifs nous permet de juger l'acte de l'accusé sur le plan 
pénal sans difficulté.
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TELEGRAMMES

Je reviens maintenant à l'acte reproché à l'accusé. Je vous ai indiqué que cet 
acte était motivé par le désir de vengeance que l'accusé nourrissait à l'égard 
de l'homme auquel il attribuait la responsabilité des crimes dont il avait été la 
victime. Ce n'est certainement pas un motif méprisable si l'on songe à la gra
vité des crimes commis en Arménie. C'est un motif humainement compré
hensible, si longtemps qu'il y aura des hommes qui savent haïr et aimer.

Je signe maintenant les questions.
Après cela les jurés se retirent pour délibérer.
Le président des jurés réapparaît après une heure de délibérations pour faire 
la déclaration suivante:
"  Je déclare solennellement que la réponse des jurés à la question : l'accusé 
Salomon Teilirian est-il coupable d'avoir tué intentionnellement le 15 mars 
1921 Talaat Pascha ? est :
NON. -  Otto Reinicke, président du jury 
(Forte émotion dans la salle et applaudissements.)
Président : je signe le verdict et je prie M. le secrétaire d'en faire de même et 
d'en donner lecture ensuite.
Le secrétaire du Tribunal lit le verdict, qui est traduit à l'intention de l'accusé. 
Président : Je prononce le jugement suivant :
"  L'accusé est remis en liberté et les frais de procès restent à la charge de

DEPECHES

Il a déjà été indiqué que sur ordre du Djemlet le gouvernement a décidé 
d'exterminer tous les Arméniens vivant en Turquie. Ceux qui s'opposeront à 
cet ordre et à cette décision perdront leur citoyenneté turque. Il faudra exter
miner les femmes, les enfants et les malades sans écouter la voix de la cons
cience et sans reculer devant les moyens qui seront nécessaires pour cela, 
aussi tragiques soient-ils.
15 septembre 1915 Talaat, Ministre de l'Intérieur

Un tel orphelinat n'est pas nécessaire. Ce n'est pas le moment de perdre du 
temps à nourrir des orphelins et à prolonger leur vie parce qu'on a cédé aux 
bons sentiments. Déportez-les et tenez-nous au courant.
21 septembre 1915 Talaat, Ministre de l'Intérieur

N° 691
A la préfecture d'Alep
Exterminez par des moyens secrets tous les Arméniens des provinces orien
tales que vous pourriez trouver dans votre région.
23 novembre 1915 Talaat, Ministre de l'Intérieur

N° 809
l'Etat ".
(Nouveaux remous dans la salle et applaudissements.)
"  Compte tenu du verdict J es jurés, l'accusé n'est pas coupable ".
"  Le mandat d'arrêt lancé contre l'accusé est annulé ".
(L'accusé reçoit les félicitations de ses défenseurs, de ses compatriotes et du 
public.)

A la préfecture d'Alep
Nous avons appris que des officiers étrangers prennent des photos des cada
vres des personnes en question qui se trouvent le long des routes. Je vous re 
commande instamment de faire enterrer immédiatement ces cadavres.
29 décembre 1915 Talaat, Ministre de l'Intérieur

Nous avons appris que certains orphelinats accueillaient aussi les enfants 
des personnes en question ; en les nourrissant et en prolongeant leur vie, 
comme s'il était possible d'avoir pitié d'eux, on s'oppose aux ordres du gou
vernement, qui considère leur existence comme nuisible ; cela est vrai, soit 
que l'on agisse ainsi par ignorance des véritables objectifs poursuivis, soit 
parce qu'on ne les prend pas en considération. Je vous recommande de ne 
pas permettre que ces enfants soient accueillis dans les orphelinats et de ne 
rien entreprendre pour que des orphelinats soient créés à leur intention.

Talaat, Ministre de l'Intérieur
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LE 24 AVRIL A LYON
Le 24 avril a eu une signification particulière cette 
année à Lyon, en raison des manifestations tur
ques du mois de mars, lesquelles, ayant pris pour 
prétexte le terrorisme arménien, avaient attaqué à 
la fois la communauté arménienne et les parle
mentaires français qui soutiennent la Cause Armé
nienne. Messieurs NOIR et HERNU, députés du 
Rhône, avaient d’ailleurs déposé, à cette occasion, 
des questions écrites auprès du Ministre des Affai
res Etrangères, pour demander le renvoi du Consul 
de Turquie à Lyon, responsable et organisateur de 
ces manifestations.
En réponse à ces provocations, le C.D.C.A. avait 
lancé pour mot d’ordre : “ 5.000 personnes le 
24 avril Place Bellecour ” . Et, en effet, la foule 
commença à affluer, dès 15 heures, à se retrouver, 
à acheter, au stand de vente d’ouvrages, le nou
veau livre édité par les Editions Diasporas et inti
tulé : “ Justicier du Génocide arménien : le procès 
de Téhlirian
Parallèlement, dès les premières heures de la 
matinée, le Nor Seround distribuait le journal édité 
en 100.000 exemplaires : “  LA CAUSE ARME
NIENNE” , diffusé simultanément ce jour-là à 
Paris, Lyon et Marseille, et qui avait été précédem
ment envoyé à la presse nationale française ainsi 
qu’aux parlementaires français et européens.
A 16 heures précises, commençaient les prises de 
parole. M. Charles HERNU, député socialiste du 
Rhône et Maire de Villeurbanne, avant de citer le 
télégramme funeste de Talaat du 15 septembre 
1915 ordonnant l’extermination des Arméniens, 
devait dire : « Le génocide arménien a été un géno
cide exemplaire parce que voulu, ordonné ». Et 
après avoir décrit les conséquences du génocide 
et le refus obstiné de la Turquie de le reconnaître, 
il ajoutait : « Mais nous exigeons avec vous la 
reconnaissance parce que, tant qu’une nation n’a 
pas reconnu ni condamné un crime de génocide, 
ce crime peut être renouvelé ; parce que sans con
damnation, il n’y a pas de réparation possible et le 
Droit n’existe pas. Il n’y a pas de paix sans respect 
du Droit, pas de paix, pas de justice ». Et, en con
clusion, il demandait :
« — la reconnaissance par la Turquie de la réalité 
historique du génocide des Arméniens commencé 
le 24 avril 1915 et achevé par l’action des troupes 
kémalistes à la suite des résolutions adoptées au 
Congrès nationaliste d’Erzeroum présidé par Mus
tapha Kémal ;
— la reconnaissance par la Turquie de l’existence 
du fait national arménien et la légitimité des répa
rations dues au peuple arménien en tant que tel ;
— l’ouverture d’un dialogue en vue d’aboutir, par 
les voies pacifiques, à la définition des modalités 
du retour des Arméniens sur leurs terres, dans le 
cadre des réparations préalablement définies ». 
Après lui, M. Michel NOIR, député de Lyon et 
Secrétaire National du Rassemblement pour la 
République, dans un très beau discours s’adres
sant aux “ Amis Arméniens ” , déclarait : « Oui, 
l ’Arménie est une nation qui a le droit d’exister. 
Oui, l’Arménie est un exemple. L’exemple, dans le 
monde de faiblesse et de renoncement qui carac
térise nos relations internationales, des combats

que doivent toujours mener ceux qui veulent vivre 
libres et dans leur dignité humaine », et conti
nuait : « Non, Monsieur le Consul de Turquie, nous 
ne nous tairons pas tant que votre pays ne recon
naîtra pas un génocide, un peuple, une nation et 
tant qu’il continuera son chantage au silence com
plice et à l’aide économique des Occidentaux, 
arguant de sa position militaire stratégique aux 
frontières du communisme. Non, Monsieur le Con
sul de Turquie, chaque fois qu’il s’agit des droits 
d ’un peuple à disposer de lui-même, il n’y a pas 
d’ingérence dans les affaires intérieures de la Tur
quie... Si la Turquie est attachée aux Droits de 
l’Homme comme on peut le déduire de sa signa
ture de la Convention Européenne des Droits de 
l’Homme, elle doit accepter de voir enfin se poser 
la Question Arménienne. Faute de quoi la France 
devrait en tirer toutes les conséquences sur les 
plans économique et diplomatique. En tout cas, 
que l’on ne compte pas sur les députés R.P.R. pour 
accepter de nouvelles étapes dans l’intégration 
européenne de la Turquie, tant que ce pays et ses 
autorités n’auront pas tendu cette main ». Et le 
député de Lyon concluait : « Jadis, quand l’empire 
perse s’effondra, l’Arménie conquit sa liberté. Il 
est dans la nature des choses, une fois de plus, 
qu’aujourd’hui l’histoire se reproduise et que le 
peuple arménien prenne en main son destin ».
Puis Mihran AMTABLIAN s’adressa à la foule en 
ces termes, au nom du C.D.C.A., après avoir rap
pelé le génocide : « Quelque cinquante années 
sont passées et la Cause Arménienne renaît. Elle 
renaît sous l’action d’une jeunesse forte de ses 
3.000 ans d’histoire nationale, forte de ses 3.000 
ans de combat pour sa liberté. Elle renaît sous 
l’action d’une jeunesse fidèle à ses pères et qui, 
aux quatre coins du monde, avec des méthodes 
diverses, exige la justice et les réparations qui lui 
sont dues.
Une jeunesse bien vivante qui monte aux tribunes, 
qui monte vers l’effort national, qui monte au front. 
Et voilà qu’elle rencontre sur son chemin les 
mêmes acteurs, tous fidèles à ce qu’ils furent. Les 
uns à leur violence et à leurcrime. Les autres à leur 
reniement de Lausanne et leur confort diplomati
que ». Plus loin, parlant des commémorations pré
vues pour l’anniversaire de la naissance d’Ataruk : 
« La France a très officiellement accepté, sur son 
sol, la commémoration fastueuse de la naissance 
d’un dictateur ; la France va commémorer, en mai 
prochain, la naissance de la Turquie kémaliste, 
c ’est-à-dire la mort de la République d’Arménie, 
c’est-à-dire le massacre des troupes françaises de 
Cilicie, c’est-à-dire l’assassinat de tous les peu
ples non turcs, grecs, arméniens, kurdes du pays ». 
Et, pour conclure : « N’en doutez pas, nous ne tolé
rerons pas cette indignité. Nous demandons, avec 
tous ceux qui veulent bien nous suivre sur cette 
voie, que la politique de la France se caractérise 
par moins de compromission et plus de décence, 
de dignité et de fidélité à ses traditions, lorsqu’il 
s’agit du droit du peuple arménien à disposer de 
lui-même. La politique de la France doit réviser ses 
positions sur la Cause Arménienne. La France se 
doit de reconnaître son allié naturel. Elle se doit de 
ne pas entraver la marche en avant de la seule 
nation authentiquement européenne du Proche- 
Orient : la nation arménienne.
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La France ne peut ignorer plus longtemps le mou
vement qui s’amplifie. Nous, Arméniens, avons 
décidé que justice nous serait rendue. Aujourd’hui 
même, à cette heure même, toutes les communau
tés arméniennes dispersées dans le monde se 
reconnaissent et sont unies dans cette volonté. 
Notre combat est celui de la reconstruction de 
notre peuple. Vive l’Arménie ».
Varoujan KRIKORIAN, conseiller municipal de Vil
leurbanne, reprenait en arménien, certaines par
ties du discours du C.D.C.A. Puis, le Maire de Vil
leurbanne et le représentant du Maire de Lyon 
déposaient une gerbe au Veilleur de Pierre, 
symbole de la Résistance.
C’est lorsque le défilé fut composé que les partici
pants eurent une idée de l’ampleur de la manifes
tation : plus importante que celles des années pré
cédentes qui rassemblaient 3.000 personnes, com
prenant toutes les couches sociales, tous les âges 
et toutes les origines géographiques d’une popula
tion heureuse d’être là, de participer à l’événement 
annuel de la communauté arménienne et cons
ciente du changement intervenu entre une commé
moration du génocide et un meeting de revendica
tions nationales.
La manifestation, placée sous la présidence d’hon
neur de M. Francisque COLLOMB, Sénateur-Maire 
de Lyon, et M. Charles HERNU, Député-Maire de 
Villeurbanne, avait pour but le dépôt de motions à 
la Préfecture du Rhône et au Consulat de Turquie. 
A la Préfecture, une délégation composée de qua
tre membres du C.D.C.A. et de Messieurs Michel 
NOIR et Charles HERNU, fut accueillie non pas par 
le Préfet de région, mais par son Directeur de Cabi
net. Le C.D.C.A. lui posa des questions qui reçu
rent des réponses négatives, tant en ce qui concer
nait le renvoi du Consul de Turquie que la position 
du candidat Giscard d’Estaing sur le problème 
arménien.
Ces réponses une fois connues, le C.D.C.A. appe
lait la population à tenir compte, lors de son pro
chain vote des 26 avril et 10 mai, du refus du Prési
dent Giscard d’Estaing de répondre aux demandes 
et aux questions des citoyens français d’origine 
arménienne, face aux pressions turques. De même 
les autorités ayant refusé au C.D.C.A. l’accès du 
Consulat de Turquie, la manifestation prenait fin à 
la Préfecture sur la recommandation du C.D.C.A. 
de lutter chaque jour pour la Cause Arménienne et 
non une fois par an, le 24 avril, et de sanctionner 
chaque gouvernement, qu’il soit de droite ou de 
gauche, qui refuse de tenir compte des préoccupa
tions de notre communauté et de la Cause Armé
nienne. Le Consul de Turquie avait, par ailleurs, 
lui-même informé les autorités locales qu’il ne 
recevrait aucune délégation arménienne.
Deux motions, signées par les hommes politiques 
et les personnalités qui assistaient à la manifesta
tion furent lues, l’une au Président Valéry Giscard 
d’Estaing, l’autre à l’ambassadeur de Turquie en 
France (texte reproduit ci-après).
Enfin, une conférence de presse a eu lieu en fin de 
soirée, au cours de laquelle les représentants des 
journaux ont reçu des informations du C.D.C.A. sur 
le déroulement de la journée et sur la Cause Armé
nienne.
Le lendemain 25 avril, des articles sont parus dans 
LE PROGRES, LYON-MATIN et LE JOURNAL

RHONE-ALPES, qui donnaient un compte rendu 
précis du meeting.
En ce qui concerne les commerçants arméniens, 
un Comité de 23 industriels, commerçants et arti
sans avait été créé et, par un courrier adressé à 
leurs compatriotes du Rhône, avait incité les 
magasins à fermer.
A Vienne, à Décines, à Saint-Chamond, toutes les 
boutiques étaient fermées. A Saint-Etienne cepen
dant, une seule avait fermé, alors qu’à Lyon, quel
ques magasins qui avaient préféré travailler le jour 
du 24 avril, avaient retrouvé, le lendemain matin, 
leurs vitrines brisées.
Le mouvement de revendication, qui avait pris de 
l’ampleur au niveau de la population, s’étendait 
donc également cette année à celui des commer
çants et industriels qui exprimaient ainsi ouverte
ment leur soutien et leur participation effective à 
l’action de défense de la Cause Arménienne.

MOTION
à l’adresse de Monsieur 
Valéry Giscard d’Estaing 

Président de la République

Nous, élus du peuple de France, Français d’origine 
arménienne et Comité de Défense de la Cause 
Arménienne, réunis ce 24 avril 1981 à Lyon pour 
commémorer l ’anniversaire du génocide de 1915 et 
pour manifester notre soutien à la Cause Armé
nienne, déclarons :
— En mars 1981, la France a laissé se développer 
sur son sol une campagne diffamatoire orchestrée 
par les autorités turques ; les manifestations de 
rues prenant pour prétexte le terrorisme arménien, 
ont dégénéré en attaques injurieuses à l’encontre 
des élus français d’origine arménienne et de la 
Cause Arménienne.
— Le COMITE DE DEFENSE DE LA CAUSE ARME- 
NIENNE vous a immédiatement alerté en deman
dant le renvoi du Consul de Turquie à Lyon, lequel 
a participé à ces manifestations.
De même, le C.D.C.A. a informé Monsieur le Pre
mier Ministre, Monsieur le Ministre de l’Intérieur, 
Monsieur le Ministre des Affaires Etrangères, Mon
sieur le Préfet de la région Rhône-Alpes et Mon
sieur le Préfet de la Loire.
Aucune réponse ne nous est parvenue à ce jour et 
Monsieur le Consul de Turquie est toujours à Lyon.
— Nous ne pouvons tolérer une telle attitude de la 
part des autorités françaises qui, par leur silence, 
tournent en dérision les pressions continues du 
pouvoir turc sur le gouvernement français.
— Nous affirmons à nouveau, comme nous 
l’avons fait lors des années précédentes, que, 
depuis sa création, le régime politique de la Tur
quie, illusoirement démocratique, résout tradition
nellement ses crises par la répression ou les mas
sacres.
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De plus, tous les gouvernements turcs se sont 
faits les complices du génocide des Arméniens, en 
le niant et en exerçant toutes les formes de pres
sion pour falsifier l’histoire.
En conséquence, l’assemblée présente demande 
expressément :
• Une attitude ferme du gouvernement français à 

l ’encontre de toute manifestation raciste, et 
comme expression de cette volonté, le départ 
immédiat du Consul de Turquie à Lyon.

• La révision des relations de notre pays avec la 
Turquie, ainsi que la suspension des aides éco
nomiques et militaires consenties en pure perte

• La condamnation par la France, du génocide 
des Arméniens organisé par le gouvernement 
“  Jeune Turc ”  et de l’attitude négative de la Tur
quie d’aujourd’hui envers ce problème

• Une déclaration officielle des autorités françai
ses affirmant, d’une part, la nécessité des répa
rations dues au peuple arménien et, d’autre part, 
l’urgence de l’ouverture d’un dialogue en vue 
d’aboutir par les voies pacifiques à la définition 
des modalités de ces réparations.

MOTION
adressée à Monsieur 

l ’Ambassadeur de Turquie 
lue le 24 avril 1981 

Place Bellecour à Lyon
Nous, élus du peuple de France, présents ce jour à 
la commémoration du 66e anniversaire du Géno
cide Arménien, déclarons souscrire et nous asso
cier sans réserve à la requête de nos concitoyens 
d’origine arménienne et du Comité de Défense de 
la Cause Arménienne, et vous prions de bien vou
loir communiquer à votre gouvernement le texte 
suiivant :
Tous les gouvernements successifs de la Turquie 
ont opposé, jusqu’à ce jour, un refus constant et 
systématique de reconnaître le génocide des 
Arméniens exécuté sur l’ordre des instances diri
geantes du pays.
Ces mêmes gouvernements ont opposé, jusqu’à ce 
jour, un refus constant et systématique à tout dia
logue duquel aurait pu surgir une solution pacifi
que et négociée à la question des réparations terri
toriales et économiques dues au peuple arménien 
dispersé.
Cette attitude extrémiste porte aujourd’hui la res
ponsabilité de la création de diverses organisa
tions clandestines arméniennes qui ont entamé 
une action violente comme moyen d’achemine
ment vers une solution de justice.
Il est probable que cette violence s’amplifie si la 
Turquie persiste dans ce refus insoutenable.
En conséquence, nous demandons :
• La reconnaissance par la Turquie de la réalité 

historique du génocide des Arméniens com
mencé le 24 avril 1915 et achevé parr l ’action des 
troupes kémalistes à la suite des résolutions 
adoptées au Congrès nationaliste d’Erzeroum 
présidé par Mustapha Kémal.

I • La reconnaissance par la Turquie de l’existence 
du fait national arménien et la légitimité des 
réparations dues au peuple arménien en tant 
que tel.

• L’ouverture d’un dialogue en vue d’aboutir, par 
les voies pacifiques, à la définition des modali
tés du retour des Arméniens sur leurs terres, 
dans le cadre des réparations préalablement 
définies.

LE COMITÉ DE DÉFENSE 
DE LA CAUSE ARMÉNIENNE 

DEMANDE LE RENVOI DU 
CONSUL DE TURQUIE A LYON

Le samedi après-midi à 14 h 30 débutait à Lyon une 
manifestation turque à laquelle ont participé, 
selon le journal “ Le Progrès ” de Lyon, 1.500 res
sortissants turcs de la région (tous des hommes). 
Selon ce quotidien, après un dépôt de gerbe au 
Veilleur de Pierre, Place Bellecour (symbole de la 
Résistance française !), « le cortège où avaient 
pris place des membres du consulat a gagné dans 
le calme la place des Terreaux d’où il s’est dislo
qué ».
En tête du cortège, outre le drapeau turc, des hom
mes portaient chacun une photographie agrandie 
d’un diplomate abattu par le “ terrorisme armé
nien ” .
Le texte français du tract distribué était titré 
“ France, le terrorisme arménien veut te sa lir” . 
Prenant prétexte du récent attentat du 4 mars à 
Paris qui a fait deux victimes, le tract signé par le 
Comité d’Organisation, mais émanant du Consulat 
de Turquie, annonçait: «Certains prétendent 
qu’un génocide a été organisé par les autorités 
ottomanes, au début de ce siècle, ce qui peut être 
en contradiction avec la réalité historique ». 
D’autres thèmes classiques de la propagande tur
que, tels que « des querelles et des disputes sans 
précédent qui auraient engendré des massacres 
réciproques échappant aux autorités turques » 
étaient énoncés dans ce tract qui tendait, par ail
leurs, à prouver qu’actuellement les 80.000 Armé
niens qui vivent en Turquie «jouissent de toutes 
les libertés culturelles et religieuses » et, dans la 
foulée que « la jeune République de Mustafa 
Kémal Atatürk a prouvé son attachement aux 
droits humains des minorités vivant en Turquie ». 
Le tract met aussi en cause des parlementaires 
français : « mais il est inquiétant, pour le peuple 
turc, de constater que certains politiciens français 
utilisent cette propagande anti-turque à des fins 
personnelles électorales qui font des déclarations 
contre l’intégrité territoriale de la Turquie, pays 
ami de la France ».
Les banderoles portaient les inscriptions suivan
tes :
— “ Halte aux crimes arméniens ”
— “ Fraternité, égalité, liberté ”
— “ France, le terrorisme arménien veut te salir ”
— “ Où sont les assassins ? ”
— “ Vote des Arméniens = Assassinat des

Turcs ”
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— “ Halte, 10 attentats contre les diplomates 
turcs depuis 5 ans

De plus, les participants scandaient, en turc, des 
slogans demandant la saignée des Arméniens.
La réaction du COMITE DE DEFENSE DE LA 
CAUSE ARMENIENNE ne se fit pas attendre : le 
lundi 23 mars, par une conférfence de presse, il 
récusait tous les thèmes du tract, apportant des 
précisions bibliographiques et historiques sur le 
génocide et des éclaircissements sur l’affaire du 
Paragraphe 30 à l’O.N.U., sur le procès des Unio
nistes et celui de Téhlirian, disant notamment que 
les libertés culturelles et religieuses étaient nulles 
en Turquie pour les 80.000 Arméniens qui y res
taient et en voulait pour preuves l’affaire du prêtre 
arménien emprisonné, Manuel Yergatian, les con
traintes administratives qui faisaient des Armé
niens de Turquie des otages dociles, forcés de 
subir tous les sévices (problèmes des écoles armé
niennes vides, changements de nom, etc.). Quant 
au prétendu attachement de la République Kéma- 
liste aux minorités, il est difficile d’y croire, 
lorsqu’on sait qu’elle a été l’instrument de la des
truction de l’Etat Arménien indépendant de 1918, 
grâce à la collusion soviétique, qu’il est responsa
ble des massacres d’Erzeroum, de Kars, de Cilicie, 
du massacre et de l’ incendie de Smyrne.
En même temps, le Comité de Défense de la Cause 
Arménienne, par son communiqué (ci-joint) à toute 
la presse française, nationale et régionale, deman
dait le renvoi du Consul général de Turquie. Un 
courrier fut également adressé dans ce sens à

d’origine, proféré de véritables appels au meurtre 
contre la communauté arménienne ».
Interrogé sur les prises de position des parlemen
taires français, le Consul de Turquie à Lyon, 
M. Ohar Gezer, a déclaré dans LE PROGRES du 25 
Mars qui titrait : « Le Consul de Turquie à Lyon: 
“ J’ai les mains propres ” », qu’il ne comprenait 
pas l’attitude des parlementaires et ne savait quoi 
faire. « Je n’ai pas organisé cette manifestation et 
n’y ai pas participé ’ç, disait-il. Mais il rajoutait 
plus loin : « Je me suis effectivement rendu sur les 
lieux du rassemblement, après en avoir fait la 
demande à la préfecture, pour calmer mes conci
toyens... J’étais aussi au Veilleur de Pierre, mais 
ce n’était que pourveilleràceque lacirculation ne 
soit pas entravée ».
Parallèlement, selon LE PROGRES du 25 mars, M. 
« Michel NOIR a fait parvenir une question écrite 
au Ministre des Affaires Etrangères dans lequel le 
député fait remarquer qu’une attaque vigoureuse 
est portée à l’encontre des hommes politiques 
français » dans le document distribué par le 
Comité d’Organisation de la manifestation. « Il 
apparaît à l’évidence que ce document n’a pu être 
rédigé qu’avec le concours des autorités turques » 
et les autorités de le Préfecture confirment avoir 
été saisies par le Consulat général de Turquie pour 
l’autorisation de cette manifestation sur la voie 
publique. Enfin, il demande au Ministre «s’il ne 
considère pas nécessaire de protester auprès des 
autorités turques contre cette ingérence mani
feste » et exprime « le souhait personnel qu’il soit

a r m e n e n s
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M. Valéry Giscard d’Estaing, Président de la Répu
blique française, au Premier Ministre, au Ministre 
des Affaires Etrangères, au Ministre de l’Intérieur 
et au Préfet du Rhône. S’étaient solidarisés à cette 
déclaration qui demandait, en raison de la “ grave 
ingérence turque dans les affaires de la France par 
l’attaque, à Lyon, des parlementaires français, le 
renvoi du Consul deTurquie ” : M. Charles HERNU, 
Député du Rhône et Maire de Villeurbanne, Mon
sieur Michel NOIR, Député du Rhône et Conseiller 
municipal de Lyon, Monsieur Jean POPEREN, 
Député du Rhône et Maire de Meyzieu.
Le 24 mars, LE PROGRES titrait : « Après la mani
festation turque de samedi, MM. HERNU, NOIR et 
POPEREN demandent le renvoi du Consul de Tur
quie à Lyon ». L’article rappelait que le C.D.C.A. 
avait « déclaré que les manifestants turcs avaient, 
au cours de leur manifestation, et dans leur langue

demandé aux autorités turques le rappel de leur 
diplomate en poste à Lyon ».
Par ailleurs, il existe des témoignages officiels 
prouvant la présence du Consul au milieu du cor
tège tandis que les participants scandaient des 
appels à la haine raciale contre les Arméniens. 
Enfin, le C.D.C.A. a demandé à chaque association 
arménienne de la région Rhône-Alpes d’adresser 
un courrier, au nom de ses membres, au Préfet du 
Rhône, afin de demander le renvoi du Consul de 
Turquie à Lyon, responsable d’une manifestation 
publique turque au cours de laquelle les partici
pants ont tenté, une nouvelle fois, de déformer la 
Cause Arménienne et proféré des slogans qui por
tent atteinte à l’importante communauté d’origine 
arménienne.
Le C.D.C.A. reste vigilant sur la suite apportée à 
cette affaire.
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Vendredi, les Arméniens de Marseille et des 
Bouches-du-Rhône, donneront un éclat particulier à 
la cérémonie du soixante-sixième anniversaire du 
génocide. Cette très active communauté se présentait 
jusqu’à présent au monument des Mobiles en ordre 
assez dispersé à l’appel de plusieurs dizaines d’asso
ciations, ce qui ne l ’empêchait pas de réunir jusqu’à 
5.000 personnes. En 1981, les associations arméniennes 
se sont donné un Comité de liaison, que présidé le pro
fesseur Robert Assadourian et qui rassemble pour les 
grandes causes, la quarantaine d’associations mar
seillaises et celles d’Aix-en-Provence. La Ciotat, Mar
tigues et Bouc-Bel-Air.

On a dé jà pu appréc ie r l’e f
ficac ité  e t la  représenta tiv ité  
du com ité de lia ison lo rs  de 
l ’inau gura tion  de l’avenue du 
2 4 -A v ril 1915. A u tou r du p ro
fesseur Assadourian. quatre  
v ice-prés idents e t un secré
ta ire  généra l apportent leur 
précieux concours et représen 
ten t les p rinc ipa les tendan

ces associatives 11 s'agit du 
docteur Serge E tm eko jian , de 
M M . L, M iran ian . Babavan, 
K asbarian et G érard Ketane- 
d jian .

Tous les membres de la 
com m unauté arm énienne ont 
des raisons d ’e tre sa tis fa its  de՝ 
cette un ité  d'actionj retrouvée, 
d ’autant, plus q u e lle  leu r a
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f
Լ Marseille

fois, toutes tendances confondues 
le 66e anniversaire du génocide

; I ’A méniens attendus 
18 heures aux Mobiles
souvent fa it defaut dans le 
passé

Obtenir reconnaissance

La célébration du 66e a n n i
versa ire  du génocide de 1915 
sera, comme par le passé, un 
hommage rendu aux v ic tim es 
d’un massacre tou jours  inscrit 
dans les cœurs, à défaut de 
l’é tre  dans l'h is to ire . Car ce 
que les A rm éniens re ve n d i
quent avant, tout, deux tie rs  de 
siècle apres, c’est la reconnais
sance d ’un génocide dont le 
gouvernem ent tu rc con tinue a 
n ie r jusqu ’à î’existencé. L ’A r 
m énien v ivan t en France <*n 
1981 n ’est rien  d ’au tre  qu’un 
Français respectueux de ses 
o rig ines et dont l ’ardent, sou- 
h r—1—֊ *  d,> vo ir  résolu dans

le fond le problèm e pose a 
ses parents ou à ses grands- 
parents en tre  les années 1915 
et 1925. Après le génocide, il y 
eut, en effet, le non-respect du 
tra ité  de Sèvres qui, en 1920, 
deva it rég ler le s ta tu t des pays 
fo rm a n t l ’ancien em pire  o tto 
man. Ce fu t  fa it  pour tous sauf 
un : l ’A rm énie.

* Le combat que nous pour
suivons au jourd 'hu i, exp lique 
le p res ident Assadourian, est 
un com bat digne e t term e pour 
la  reconnaissance des évé
nements de 1915. Et si nous 
déplorons les a tten ta ts  que 
certa ins  se cro ie n t amenés a 
com m ettre, nous regrettons de 
la même m anière que cette 
question ne so it évoquée qu’à 
l'occasion des com m entaires 
qui les suivent. La  reconnais 
sam e obtenue, il faudra son

ger à la répara tion q u e lle  soit 
te rrito r ia le , hum aine ou s im 
p lem ent morale ».

Le rassem blem ent : 
une tribune

Dans ces conditions, le ras 
sem blem ent des Arm éniens, 
vendredi à 18 heures, au m o
num ent des Mobiles, sera une 
grande e t belle occasion pour 
le com ité de lia ison de fa ire  
entendre sa voix. E t d ’écouter; 
également, celles des rep ré 
sentants des quatre  p r in c i
pales forces po litiques fra n 
çaises, inv ités  à p a rtic ip e r à 
cette tribune.

Il sera egalem ent question 
de M ax K iln d jia n , ce M a rse il
lais d 'o rig ine  arm énienne, de-

L'acte de toi des Arméniens
par Gabriel DOMENECH

tenu depuis le mois de fé v r ie r 
1980 et prévenu d ’avo ir p a rtic i
pé, en Suisse, à un a tten ta t 
contre un d ip lom ate turc.

Pour la  com m unauté arm é
nienne. il ne fa it  pas de doute 
que cet a tten ta t est é tro ite 
m ent lié  au génocide de 1915 
et. à cet égard, elle fa it  con
fiance à la jus tice  française.

De son côté, le com ité  de 
soutien à M ax K iln d jia n  orga
nise la veille, jeud i 23 avril, 
aux Baumettes, un rassem ble
ment de solidarité . Ils  sont 
nom breux les A rm én iens qui 
dénoncent l’a ttitude  du gou
vernem ent tu rc  qui a refusé de 
po rte r p la in te  après l’a ttenta t, 
« de peur, d isen t-ils , d ’en vo ir 
soulever les mobiles au niveau 
in te rna tio na l ».

Robert BONIFAY.

Le Méridional

I

• Il y aura 66 ans aujourd'hui. 24 avril, qu'au cours dune 
épouvantable nuit commença le premier génocide de ce 
siècle d'inhumanité : celui des Arméniens par les Turcs,

Un million et demi d'innocents appartenant à ce peuple 
(l'un des plus anciens du monde puisque, selon la Bible, c'est 
sur le mont Ararat que l'arche de Noé put enfin s'échouer 
après que l'Eternel ait supprimé par le déluge toute vie sur la 
planète, celles de ce Juste et de sa famille mises à part), un 
million et demi d'innocents, dis-je, enfants, femmes et 
vieillards compris, furent massacrés sur l'ordre d'un gouverne
ment jeune-turc, ivre de haine et qui profita du fait que I Eu
rope était trop préoccupée par sa propre guerre pour prêter 
une grande attention à ce drame. Sans doute les Européens 
étaient-ils trop ignorants, aussi, de la grandeur de la civilisa
tion arménienne et de l'importance du rôle qu’elle jouait au 
Proche-Orient pour s'émouvoir de la furie destructrice à 
laquelle elle était livrée.

semble de sa population les espoirs comme les sacrifices -  
que l'on a trop eu tendance à considérer les récits de leurs 
anciens comme les péripéties d une histoire qu il fallait défini
tivement oublier.

C'était trop facile. On peut assassiner un arbre en le trans
plantant, mais on ne tue pas l ame d'un peuple aussi vieux et 
aussi civilisé que l'est le peuple arménien. C'est ce que les 
représentants de toutes les associations arméniennes des 
Bouches-du-Rhône et de Marseille veulent démontrer ce soir 
au cours de la grande manifestation unitaire de Marseille

Ce faisant, et en tant que Français (titre qu'ils revendiquent) 
d'origine arménienne (c'est leur fierté et ils entendent la per
pétuer), ils exigeront, dans la dignité, la reconnaissance par 
toutes les nations civilisées du crime perpétré par les Turcs, 
fait patent de l'Histoire et pourtant nié depuis toujours par les 
gouvernements qui se sont succédés à Istanbul.

Hélas, deux tiers de siècle plus tard, peut-on dire que nous 
ayons mieux compris ce qui s'est passé ? Sept millions d Ar
méniens, disséminés dans le monde (et très nombreux dans 
notre région provençale notamment) entretiennent dans leur 
coeur et dans le cœur de leurs enfants l'amour profond de 
cette patrie dont on les a chassés et le souvenir de I effroyable 
génocide dont ils furent l'objet. Mais sans doute ces homfmes 
et ces femmes se sont-ils si bien intégrés à nous — versant 
leur sang pour la France, combattant pour elle chaque fois 
qu'elle fut menacée dans ses libertés, partageant avec I en-

Seront-ils entendus ? Nous ne pouvons que le souhaiter. Et 
si nous avons voulu, dans ce journal, leur manifester notre 
soutien et notre solidarité, c'est parce que. comme eux, nous 
regretterions que seuls des attentats, condamnables parce 
qu'ils frappent les innocents, réussissent à rappeler que cette 
nation, victime de la barbarie, attend toujours réparation.

Espérons que le grand acte de foi pacifique d'aujourd'hui 
sera compris. Car là seulement est la solution d'un problème 
que personne n'a plus le droit d'ignorer
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LE MONDE

PLUSIEURS MANIFESTATIONS 
ONT EU LIEU 

POUR COMMÉMORER 
LE GÉNOCIDE ARMÉNIEN 

DE 19 1 5
A l'occasion de la commémo

ration du génocide arménien de 
1915 — fixée le 24 avril, — diffé
rentes manifestations ont été 
organisées.

A Jérusalem, deux mille Armé
niens ont dénié pour réclamer ia 
libération du Père Manuel Yer- 
gatian. arrêté à Istanbul le 
12 octobre 1980, sous l ’accusation 
de véhiculer du matériel de pro
pagande antiturque. Son lieu de 
détention n'a jamais été commu
niqué aux organisations, dont 
Amnesty International, qui ont 
enquêté sur son sort.

A Athènes, une centaine de 
jOTI5S~3OTISniens ont manifesté 
devant les locaux de l ’ambassade 
de Turquie et tenté, en vain, de 
remettre une pétition à l ’ambas
sadeur. Une cérémonie de com
mémoration religieuse a eu lieu 
d ’autre part.

A Paris, cent cinquante jeunes 
membres du Mouvement de libé
ration arménienne se sont réunis 
au Père-Lachaise devant la statue 
du général Altranik, « héros natio
nal arménien », et se sont ensuite 
rendus en cortège jusqu’à la Bas
tille. Un autre défilé a eu lieu de 
la  place Saint-Augustin au consu
la t de Turquie.

A Marseille. M. Gaston Def- 
ferre, député et maire, et trois 
députés, MM. Marcel Tassy (P.C.). 
Joseph Comiti (R.P.R.) et Jean- 
Claude Gaudin (U.D.F.), ont 
assisté à un rassemblement de 
plusieurs centaines d’Arméniens 
en haut de la Canebière.

A Lyon, un m illier d'Arméniens 
sê Sflnt'reùnis place Bellecour et 
ont défilé Jusqu’à la préfecture. 
Ibe comité de défense de la cause 
arménienne a appelé ses adhé
rents à « sanctionner par leur 
vote M. Giscard d'Estaing ».
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“ Les peuples heureux n’ont pas d’histoire ” .
Si cette formule est vraie, le peuple arménien doit 
être l’un des plus malheureux dont l’histoire de 
l’humanité a conservé la trace.
Pour l’observateur extérieur que je suis, cette his
toire n’est qu’une longue litanie de martyres, 
d’occupations, d’oppressions, d’exil et de massa
cres, un paysage de cendres, de sang et de larmes. 
L’étonnant, l’inouï même, c’est que, envers et con
tre tout, ce peuple existe toujours.
Ici un parallèle avec l’histoire du peuple polonais 
vient presque automatiquement à l’esprit.
Coincée comme les Arméniens à la jointure de 
civilisations hostiles et conquérantes, niée dans 
son existence même, la Pologne s’appuyant 
comme l’Arménie sur une église nationale et popu
laire a fini par renaître de ses cendres à la fin de la 
première guerre mondiale.
Jusque dans le génocide programmé par Hitler 
pour rayer le peuple polonais de la carte du monde, 
l ’on retrouve ces balbutiements de l’histoire armé
nienne contemporaine.
Malheureusement la comparaison s’arrête là.
Car si Willy Brandt, en s’agenouillant à Varsovie, a 
expié symboliquement les crimes d’un régime que 
l’écrasante majorité des Allemands d’aujourd’hui 
rejettent avec horreur, les Arméniens attendent 
toujours le même geste d’un responsable turc 
d’aujourd’hui face à la folie meurtrière des diri
geants turcs de 1915, coupables d’un génocide 
dont l’authenticité ne fait plus aucun doute.
Face à la scandaleuse négation historique du pre
mier génocide du XXe siècle, tout homme épris de 
vérité et de justice, qu’il soit Arménien ou non, doit 
se sentir concerné.

f'WH n»

C’est Bertold Brecht, je crois, qui disait : “ ceux 
qui ne connaissent pas l’histoire sont condamnés 
à la revivre ” .
Le génocide nazi des tziganes et des juifs montre 
combien Bertold Brecht avait raison.
Notre but, en réalisant ce reportage, est donc sim
ple et évident.
Que nul en Belgique et si possible ailleurs, 
n’ignore ce dernier et douloureux épisode de I his
toire tragique du peuple arménien afin que les cen
taines de milliers de victimes du génocid^ de 1915
ne soient pas mortes en vain.

José Dubié
Journaliste RTBF 

Radio-Télévision Belge

1. Les jo u rn a lis tes  de la R.T.B.F. au cours d 'une interview. — 2. Les jo u rn a lis tes  de 
la R.T.B.F. devant la p rison  des Baumettes. — 3. Un journa lis te , M. Josy Dubié. — 
4. La pop u la tion  devant le m onum ent aux Mobiles.  —  5. M. le Professeur Assadou- 
rian e t Gérard Ketanedjian.  —  6 e t 7. M anifesta tion  devant la p rison des Baumettes 
à l ’appel du C om ité de Soutien à H. K ilnd jian.
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Etude

CENTRE DE RECHERCHES SUR LA DIASPORA ARMÉNIENNE 
B.P. 538 - 75067 PARIS CEDEX 02

tat revendiqué Pa r1 aSA

g  0p FfâHC
. la p r^e écrite pa™ UN£ CERTA|NE V|SI0N DU PROBLÈME ARMENIEN

anafysa յ__ nnnapc 1R80
Le dernier attentat revendiqué par l'ASALA en France le 4 mars dernier 
a été suivi de nombreux articles dans toute la presse écrite française. 
Certains de ces articles banalisant l'événement, d'autres falsifiant l'his
toire arménienne, d'autres enfin expliquant. Cependant, en approfondis
sant chaque détail de la Presse, l'on constate que THESES et ANTI
THESES se mêlent. Les articles de fond du Monde, de VSD et de Paris- 
Match en particulier, illustrent bien le débat entourant le problème 
arménien des années 1980.
L’étude ci-aprs n'a pas l'ambition d’apporter de nouvelles informations 
car la Presse française nous rapporte tous les détails sur l'ASALA dont 
nous sommes ignorants. Mon propos vise à reclasser cette information 
telle qu'elle est apparue. Toute l'ambiguité de la Question Arménienne 
en 1981 et sa vision à l'extérieur de notre Communauté y apparaît.

Presse analysée :
-  F.S. : France-Soir, 5 mars - "  Elle vient de voir son mari assassiné ".
-  Le F : Le Figaro, 5 mars - "  Les racines du terrorisme arménien ".
֊  Le M : Le Matin, 5 mars - "  Un diplomate turc assassiné à Paris ".
֊  C.S. : Combat Socialiste, 6 mars - "  Paris Chicago ".
-  Le Monde Ed. : Editorial du Monde, B mars - "  L'alibi de la vengeance des 

Arméniens ".
-  Le Monde : 6 ,7  et 8 mars - "  Etre Arménien en France ".
-  V.S.D.: 12-18 mars - "Le Terrorisme Arménien passe par Beyrouth".
-  N.O.: Le Nouvel Observateur, 8-15 mars - "L'ennemi turc".
-  Le F: Le Figaro, 11 mars - "L'Armée Secrète Arménienne accuse la 

France ".
-  P.M. : Paris-Match, 20 mars - "66 ans après les massacres turcs, ils 

assassinent dans les rues de Paris en représailles

I. LES ORIGINES DE L'ÉVÉNEMENT

Le F, Le Matin, PM et Le Monde rappellent qu'à l'occasion de la visite du 
Ministre Turc des Affaires Etrangères le 11 février dernier, un porte-parole de 
l'ASALA a lancé au gouvernement français les avertissements suivants :
"  Nous frapperons bientôt comme réponse à cette visite et à l'enterrement 
du problème arménien. Notre organisation peut atteindre les institutions et 
missions diplomatiques françaises partout dans le monde si la France se 
départit de sa neutralité ".

II. LES PREMIÈRES RÉACTIONS

a) FS, Le F et Le Matin parlent de: "Règlement de compte" et de "Ven
geance", cependant que C.S. et Le Matin rappellent: " I ls  veulent attirer 
l'attention de l'opinion mondiale sur le massacre dont leur peuple a été vic
time en 1915 ", "  Notre combat est contre le régime fasciste turc et il ira 
jusqu'à la libération entière des territoires".
b) Pour C.S. et Le Monde-Ed.: "Simplement parce qu'ils étaient turcs", 
"  Les diplomates turcs étaient innocents de toute participation au génocide 
de 1915".
Le F. devait rapporter le 11 Mars, des propos tenus par i'ASALA au cours 
d'une conférence de presse: " M. Resat Moreli était un agent de la C.I.A. et 
l'officier de la liaison entre les fascistes turcs et français ".
c) "  En quoi aujourd'hui les représentants de la Turquie moderne sont-ils res
ponsables de crimes commis par un régime que leurs pères ont non seule
ment combattu mais abattu", proclame le N.O.
Il poursuit : "  Que penserait-on si aujourd'hui, de jeunes juifs allaient, de par 
le monde, assassiner les diplomates allemands "...
P.M. répond indirectement à ces propos : "  Il n'y aura jamais de Nuremberg 
pour cette infamie. Pas de réparations, ni morales, ni matérielles, pour ce 
peuple crucifié. A la place de ces Dachau et de ces Auschwitz orientaux, pas 
le moindre mémorial. Au contraire, la Turquie reconnaissante élèvera un 
mausolée à la gloire de Talaat Pacha, l'ordonnateur du massacre. Et l'Armé
nie, rayée de la carte, le sera dédormais du vocabulaire diplomatique... ". 
Enfin, Le Monde rappelle: " I l  y a en Turquie des églises, des monuments 
arméniens. Ils servent de cible à l'armée pour ses manoeuvres".
d) Concernant l'attitude de la Diaspora, Le Matin, C.S., Le Monde-Ed. souli

gnent : "  La Diaspora arménienne condamne officiellement les attentats ".
Le Monde ajoute : " Dans la communauté, les attentats ont fait naître des 
sentiments mêlés d'inquiétude et d'espérance".

III. LA RÉALITÉ DU GÉNOCIDE EST PARTOUT SOULIGNÉE

V.S.D. et P.M. citent le message envoyé par Talaat le 24 avril 1915 dans tous 
les Vilayets : "  Le gouvernement a décidé d'exterminer entièrement les Armé
niens habitant en Turquie. Sans égards pour les femmes, les enfants et les 
infirmes, quelque tragiques que puissent être les moyens d'extermination, 
sans écarter les sentiments de conscience, il faut mettre fin à leur 
existence ".
P.M. n'hésite pas à décrire les images du génocide: " On incendie, on pille, 
on tue, on supplicie pour le plaisir ou pour l'exemple. On défenestre, déca
pite, éventre, écorche. Et ceux qui ont survécu, on les fait avancer vers le 
désert brûlant de Mésopotamie, où attendent des camps que les consuls alle
mands -  la Turquie est en guerre aux côtés de l'Allemagne -  désigneront 
dans leurs rapports, d'un mot : KONZENTRATIONLAGER ".

IV. PAR CONTRE, L'APPRÉCIATION SUR LE GÉNOCIDE, 
AUJOURD'HUI. EST PLUS NUANCÉE :

" Conflit vieux de 65 ans ", dit le F.
" Les Arméniens ont attendu 60 ans pour tenter de venger le massacre ", 
écrit C.S.
V. S.D. et Le Monde rappellent alors: "Jusqu'en 1965, les organisations 
arméniennes ont lutté sur un plan légal, diplomatique ", " Un combat qui n'a 
jamais cessé".
Le N.O. affirme de manière péremptoire : " Le génocide arménien est un fait 
que nul ne songe à nier".
V.S.D., P.M. et Le Monde rappellent l'affaire de l'art. 30: "  En 1978, à l'ONU, 
nous avions obtenu que mention soit faite de notre génocide. Mais, sous la 
pression de la Turquie, appuyée par plusieurs pays, cette allusion a été gom
mée. Officiellement, le massacre de près de 2 millions d'Arméniens n'existe 
pas". " Qu'une Commission des Nations Unies risque une allusion à l'Armé
nie, et le délégué turc fait feu et flamme pour qu'on la retire et réussit ".
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V. LE PROBLÈME ARMÉNIEN, LE TRAITÉ DE SÈVRES SONT 
OUBLIÉS

"  Oublié, le plus tragique, le plus cruel, le plus épouvantable de tous les cha
pitres qui composent la vieille et inépuisable «Question d'Orient » ", pro
clame P.M.
Le Traité de Sèvres est cité par V.S.D. et Le Monde : "  Les Turcs ont perdu la 
guerre, et le Traité de Sèvres reconnaît aux Arméniens un droit à 
l'existence "  La dernière déconvenue fut ce Traité de Sèvres qui, en 1920, 
devait fixer les frontières d'une nouvelle Arménie, mais qui restera lettre 
morte, aboli en 1924 par celui de Lausanne".
La France accueillera alors les réfugiés arméniens : " La France avait besoin 
de bras dans ses filatures de la vallée du Rhône, dans ses mines du Midi, 
dans ses usines de chaussures".
ET POURTANT : P.M. rappelle alors la fidélité des Arméniens à la cause des 
alliés : " Les émigrés arméniens ont constitué une légion de volontaires qui 
se bat aux côtés des alliés ". "  La dernière guerre, qui trouvera souvent les 
Arméniens au premier rang de la Résistance".

VI. AUJOURD'HUI, C'EST LE SILENCE

Le Monde parle de gêne : " La gêne qu'éprouvent à ce rappel de l'histoire la 
plupart des nations prisonnières de nécessités internationales contemporai
nes, plus ou moins armées, mais patentes".
La situation stratégique apparaît comme le facteur justifiant ce silence dans 
Le Monde, P.M. et le N.O. : "La Turquie est dans le camp des puissances 
occidentales et les Arméniens ne doivent compter que sur eux-mêmes". 
"  Une raison bien simple qui s'appelle la raison d'Etat. Bastion et base avan
cée de l'Occident, membre loyal et résolu de l'OTAN, mais pays pauvre et 
divisé par de terribles luttes intestines, la Turquie doit être ménagée à tout 
prix ". " Une Turquie située en un point stratégique essentiel dans un Moyen- 
Orient en crise, où les grandes puissances se livrent un combat acharné ".

VII. ET DERRIÈRE LE TERRORISME, SE CACHE LE COMPLOT :

"U n  prétexte pour déstabiliser une Turquie déjà en proie à de gigantesques 
problèmes économiques et politiques ", s'exclame le N.O.
" Une stratégie de tout autre ampleur... l'alibi d'une entreprise de déstabilisa
tion de la Turquie, menée dans tous les secteurs ? "  proclame le Monde-Ed. 
" La vérité est qu'il s'agit d'affaiblir le monde libre par tous les moyens... et 
comment l'affaiblir mieux qu'en déstabilisant la Turquie, bastion vital de 
l'Occident", conclut P.M.

VIII. POUR LES ARMÉNIENS, L'ESPOIIR EST FAIBLE :

Dans Le Monde-Ed.: "L'Arménie indépendante ne renaîtra sans doute 
jamais ". "  Si un seul dirigeant turc avait suivi l'exemple de Willy Brandt, les 
vengeurs et les morts seraient-ils apaisés ? ".
Et dans P.M. : "  Le Willy Brandt turc est mort ; les terroristes arméniens l'ont 
tué ". "  Le plus grand malheur des hommes n'est pas de faire la guerre, c'est 
de se tromper de guerre ".

IX. LA TACHE RESTE IMMENSE ET LONGUE :

P.M. révèle l'aspect militaire de notre civilisation: "Vieux peuple arménien, 
occupant millénaire de l'Anatolie, chrétien des premiers temps, héritier d'une 
histoire glorieuse et d'une civilisation raffinée ".
Le Monde analysant les aspects culturels de l'existence de la Diaspora fait 
parler le CDCA : "  On est aujourd'hui à mi-chemin entre une culture armé
nienne passée, dont les traces sont dans le pays, et une autre qui sera celle 
de la Diaspora, mais qui reste à créer".
Puis l'Eglise : " ... Continuer à réunir les éléments de preuves, à rechercher la 
documentation, à produire ces éléments afin d'agir sur un terrain diplomati
que en rappelant sans trêve ce qui s'est passé et est demeuré impuni ". 
Et V.S.D. conclut par la voix de son interviewé : "  Dans 20 ou 30 ans, nous 
retrouverons notre pays réunifié ".

Vendredi 12 Juin 1981 à 21 heures

LA CHORALE Sts SAHAG-MESROP
sous la direction de

KHATCHIK YILMAZIAN
avec la participation au piano de

Juliette YILMAZIAN
concertiste

donnera un CONCERT 
à l’OPÉRA DE MARSEILLE

Programme : Komitas, W.A. Mozart, A. Dikranian, A. Bartevian, E. Hovanessian. J
Réservation : Eglise arménienne du Prado - Tél. 77.84.70 M. Varoujan BOZADJIAN - Tél. 90.53.91

21 et à partir du 8 Juin, à l’Opéra de Marseille.
Fonds A.R.A.M



Tercüm an

I SCHLUS5 
MIT DEM

•arm enischei
t e r r o r J■ jir iC E *

OktayEKÇI

Onbinlerce ses, Istiklal Marçimizi haykirdi.Onbinlerce avuç Fatihalarladoldu

Almanya da Bayraklastik.
Dortmund’da, Hamburg’ta 
Kôln’de Türk iççileri, Türk 

gençleri Dünyayi kana bulayan 
Ermeni teroristleri lanetledi

Dünya haritasinda, “ Türk kani dokül- “ Ermeni terôrizm’’ini lanetlemek için.
m edik" kit'a krdmadi...Türk diplomat- 
lan Amerika'da, Asya'da, Avustralya՝- 
da ve Avrupa'da çehit üzerine se hit ver- 
diler.Dünya haritasi, Ermeni kurçunlari 
ile delik deçik oldu...Türk iççileri,

Hamburg’daki bütUn duvarlara, Istiklal 
marçimizin satirlan ve fatihalar sindi.Al-

manya’mn bu can daman $ehrinde, Türk’- 
ün asil kani, bir bayrak gibi dolaçti.

Avrupa'nin her koçesinde bayraklaçti 
lax.Dortmund’ta, Kôln’de, Hamburg’ta 
onbinlerce ses Istiklal marçimizi hay- 
kirdi, onbinlerce avuç aminlerle doldu.

( F  otograf : BER AN AKINCILAR)

Nihayet uyandik mi?
B IR çarki vardir. Misralarmdan birtnde “ daha 

Onceterl nerelerdeyd|nlz?” der.
D içljlerl Bakanligimizin “ Ermani faallyatleiine 

Izln varan LObnan’i uyardifii”  yolundakl bir haberl 
dünkû Mllllyet'te okuyunca, dogrusu aklimiza 
yukandakl misragaldl.

Evet, D isljlerl Bakanligimiz daha Oncelerl ger- 
çekten nerelerdeydl?

Ermani jedhtç Orgütlerl dünyariin Oteki ucun- 
da, Omegln Sydney'de bir TQrk Baçkonsolosunu 
Otdürdûkfen yahut Vatikan’da veya Parla'te bir 
alyaal olnayet Içledlkten hamen sonra Beyrut'takl 
Ermani Orgütlerl adina dünya kamuoyuna açik- 
lamalar yapilir ve mllyonlarca masum Ermeni 
adina Tûrklye’ye savaç Han edillrken, TOrklye 
Cumhurlyetl’nln Diçlçlerinden sorumlu olan Diç- 
Içlerl Bakanhgimiz nerelerdeydl?

Ya blrkaç gün Once Atlna’da düzenlenen ve 
TOrklye’yl lanetleylcl konuçmalar yapan Ermeni 
ôrgütlerlnln faallyeti hakkinda Türk Hükümetl 
acaba ne yapmiy, TOrklye Ile illçkllerini düzelt- 
meye çaliçtigim ilerl süren Rallia Hükümetlne ne 
demly?

Bir de bunu ûgrenmemlz mümkün mü?
Eger bu Olkeler kendl bünyelerlnde mlkropr 

Oretlp de bunlan sonra TOrklye’ye enjekte etmeyl 
“ dostluk”  ve “ lyl komyuluk”  lllçkllerinin bir gere- 
fll sayiyorlarsa, bunun kolayi vardir.

Once o OlkelerlnTOrklye Ile ilIçkllerlnIռ “ has- 
aaa”  olan noktasi yanl hangl damarlarina basilm- 
ca canlarinm aoiyaoafli araçtirilir. Ondan sonra 
da uygun bir blçlmde kendllerlne, o hassas yerle- 
rlnln acitilmasi Ihtlmall gOsterlIlr.

Hanl, “ teredye tare satrnaya" kalkiçmiç olma- 
yalim ama, Diçlçlerlmlzl yOnetenlerln bu metod- 
lardan haberdar olduklarini nedense bir türlü 
gOremlyoruz.

Asil Onemllsl, çu “ devlet" muamelesl yaptigi- 
miz, temsllcllerlne“ tam bir dlplomatlk muaflyet” 
tanidiflimiz ve Ankara'da “ tem slld llk”  açmalarina 
Izln verdlglmiz Flllstln Kurtuluç Orgütü’nün duru- 
mudur.

Hatirladijjimiza gOre bu temsllçlllk açilmadan 
Once yapilan temaslar sirasinda Flllstln Kurtuluç 
Orgütü yOnetIcllerl “ Türkiye’dekl tedhiy Orgütle- 
dnln mensuplanni yetlytlrme, onlara destek olma 
flib l faallyetlerde bulunmayacaklanna” sOz ver- 
TaIçlerdi.

Oysa blrkaç gün Once televlzyonda “ APO” cu 
bir gencln yaptifli açiklamadan ôgrendlk kl, ken- 
df>l glbl TOrklye’yl bOIOcü amaçlar ardmda olan- 
Isv bir yerde, “ tedhlyçl soT’un mensuplari bir 
bsÿka yerde ve “ tedhlyçl saginkller” le, “ Islam 
M h ltç lle r i”  Otede olmak üzere, her türlü tedhlç- 
ç.hln yetiçtlrlld lgi mektep, o bagrimiza bastigi- 
rfliz F lllstln Kurtuluç Ûrgütü ye onun kamplaridir.

Sonra unutulmayacak bir olaydir kl 1980 yili- 
Ain Nlsan ayinda Ermeni, KOrt yeraHi Orgütlerl de 
F llls tln  Kurtutuç ՇրցՕէՕ՚ոՕո kohtrolu altinda bu- 
lunan Sayda'da (Sldon) llk ve Onemll basin top- 
lantisi Ile Türklye’ye karçi savaç Man etmlçlerdlr. 
Clstellk bu toplanti Fillstln Kurtuluç ÛrgütO'nün 
koruyuculugunda gerçekleçtlrllmlçtlr.

Bütün bunlargOzIerOnündeyken merak edlyo- 
ruz?

Diçlçlerl Bakanligimiz bugüne kadar Fillstln 
Kurtuluç Orgütü’nü kaç kere ve ne blçlmde uyar- 
m içtirve ne sonuç almiçtir?

Ozelllklebu Orgütün Ankara’da bulunan ve her 
firsatta kamuoyu karçisinda bir laf etmeyl pek 
seven temsilclslnln sesl neden hlç çikmamakta- 
dir?

a o l՝"?  ՝ ձ ձ  ao

a“ n։ 'esJaevw"n'e'

^ o d e S ‘

a e

c o n x a '.e \ \e

t a  ïfSSsi

Hamburg’taki yürüyüg, Türk’ü, “ Tarih okumayi sevmeyen’ ՛ dünyaya tamtti.’TUrk’tt tarihe sor’ m avanlar.Türkü bu yürüyü^lerde tamdilar.

Hurriyet, 4 avril 1981 :
Enfin, sommes-nous réveillés ? 
Après tant jd ’assassinats des 
diplomates turcs perpétrés dans 
divers pays du monde par des élé
ments fanatiques arméniens, le 
Gouvernement turc agira-t-il ? Et 
ses envoyés spéciaux gouverne
mentaux, que font-ils ?
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FRANSIZ BASINI VE TüRKiYE
DÜNYA cografyasindan 1918 tarihinde tarih We- 

mine intikal etmiç olan Osmanh Imparatorlugu  
zamaninda ve Imparatorlugu çokertmek için 

Türkiye'ye Rusya Çan ordulannin oncüleri olarak 
girmifj muntazam ve küçiik bir Ermeni ordusunun, o 
zaman Türkiye halkina yaptigi ve çekilirken de, ora HANOI akil hocasina uyarak huy •d ln m lflm , bllm lyo- 

rum. Ikl y il fincaslna dagln na zaman çlladan çik- 
mama yolaçabllacak b lr durumla karyilayaam,.

halkimn onlara yaptigi eylemlerin tam 66 sene sonra h* m#n >Ç|," d«n ona kadar saymaya va ondan aonra tapki 
hesabini sormak, faturasini odetmeye kalkanlara 8®։ ** rm*y *  Çâhfifdim.
komisyonculuk eden Fransa gibi medeniyet ve hürriyet üc_ *ԼՈ՜"  D* h*
oncülügü davasinm bayraktan  bir B âti memleketi, her kandlm zararli çiktim ^ Ç° k °  dU' V*  h#f 
^yden  evvel NATO müttefigi Türkiye’ye bugün hükü- Ikl y.ldan bert alnlraal Iran yfinlamlm deglçti. Onamll blr 
metiyle, meclisiyle ve basiniyla saldin habndedir. konuda çlladan çtkmaya yônaldiglmi aazlnlar aazlnlamaz

Daha birkaç gün evvel toplanmiç olan Gazeteciler Abdi Ipakçl'yl ammaiyorum. Daha alklll oluyor.
Cemiyeti Kongresi'nde açikladigun gibi, Fransa'nm  Bu sabah bambayka blr yay yazmiytim. Talakaa 
meshur uçak fabrikatorünün mali olan resimli büyük bir fl&*6rmek Içln avdan çikarkan radyo Kopanhag'dakl yanl 
haftahk dergide, Türkiye aleyhine yazümiy bir makaleyi հ*^ ?2 ,!® !Ո։ hab#ril’ 1 »»rdl. 
hastalanmadan okumak kabil degildir. Fransa'da bizim — Yeter*be!*Y*ter!
diplomatlanmtz oldürülmektedir. Baçka memleketlerde Baklim, a.rtnkanliUkl. d(l,üaam am akl.,lm . Sajirtim  
de olmuçtu. Herkes gibi Fransa hukumeti de bunlann da aptalca bir tapki,
katillerini aramalidir. Bunu bulur veya bulamaz. B lr çaylt aavaytayiz. Düymanlar aioatta yaralayacak, 
Nitekim müteveffa Amerika Cumhurbaykani Kennedy'i dldüracak, blza allarindan galdlglnca zarar varmaya 
oldüren katil bulunamamiçtir. Am a bütün dünya ve Çeliçacaklar. Onlara, “Yeter", damanln anlami o lab lllr ml? 
Amerika basini hareketi lânetledi. J b d l fla ld l kafamin akranma. B lr kaz daha hQzQnla

Fransa'da oldürülen Türk diplomasi temsilcileri 8“ l “ m$adl: 
hakkmdaki F r»n« .7  — BOyle çeyleri yapanlarm istedigi de bu zaten. Herkealhakkmdaki Fr.nsLz M ^nyat, bunlar m, olmab? Franaiz ofkedan do,onemez dunjma getlrmek. San ylne
T ' l' ֊ “ y.0,” U’ T,Urk " ' faretl aiensuplanndan ilo temeilci- her „ ye doj , u ,e ։h J  koymaya bak 
mizin oldüruldugünu haber verdikten hemen sonra, Dogru tayhls latayan llk aorun yu:
1915’de yani Ruslarin Türkiye’ye girdikleri tarihlerdeki — Kim yapiyor?
Ermeni tehciri vukuatm i Ermeni bakimindan ele alarak Bunu aorun b lla  aaymayan, yaniti baaballl b lr garçagl 
Türkiye aleyhine demedigini birakmadi. O devre ait açiklarcaaina kaatlrlp atan maalakdaylanmiz var: 
evvelden hazirlanmis ne mümkünse aleyhimize onlari ~  Sovyetlerl

- - —  - -  - - - -  Olamaz mi? Hlç dagllaa sosyallat blok Içlndakl olrtakimyayinladi. Bilmiyorum, bizim Paris’deki basin atayemiz 
ve diger ilgililer buna ne suretle mukabele ettiler?

Bu yetmiyormuç gibi, Fransiz gazeteleri de aleyhi- 
mizde neyriyata bayladilar ve yukarida adini yazmadi- 
gim, Türkiye’de çok taninmiç bir haftalik resimli dergi, 
iki büyük sayfada Türkler aleyhine hatira gelmedlk

çavralar kanyik amaçlara Hat adllmly olamazlar mi?
Ban yu ya da bu ülkanin avukati daglllm. Dünyanin 

bugünkU alall ortarmnda harhanal blr kuykuyu büsbütün 
hasap diyi btrakmak da bayka türiü blr kaatlrlp atma yanliyi 
olablllr.

„ . . . . . .  ................... ...... „ ______  Ancak, aklima takilan aorulan ortaya koyarak vatanday-
iftiralarla dolu bir makale neyretti. Ben, bundan bir l*n tayhla yanilgilanndan korumaya çahymak da gôravlm. 
hafta evvel, Fransa’nm en muteber ve Almanlarm 9,1*,,** 9։? z *։on։f։u  *n**lakdaglar konuyu darlnlamaalna 
Paris'! isgalferi strasm da onlarla içbirlisi yapmu, dO*ünmO* 1»  u'M llk'.n WnuÇlân i^ iâ m  blr mantikla
aimamaL lai___„ •  . . . . .  . . .  7 . ..՛V ** . .  bizim bllmadlglmiz kamtlara dayandirmiylardir. Oyla Isa
olmamak için neynyatmi tatil etmiç ve bu yuzden de ,üm ygrt։a ||ar1a blrilkts banl aydinlatmalanni rica adartm. 
ismini degiytirmeye mecbur kalmiy olan Le Figaro Dlplomatlanmizm kuryunlanmalanna aahna olan Bâti 
gazetesine Türkiye-Fransa dostlugunun ve geniy ülkalarinda güvanllk güçlarinln auçlulan yakalamak Içln 
kültürel münasebetlerin mahiyetini anlatarak, bunu gerakanl yapmayiylanndan yakinmaktayiz. Pakl, olaylann 
aradigimizi yazmiytim. Bugüne kadar mektubumun garislnda Sovystlarvaraa, bu durumu açiga çikarmak Batili 
neyredildigine dair bir malîunat alamadim ve iyte bu yônatlmlar Içln ayalz blr propaganda finwiti dagll mkJlr? 
sirada o büyük dergi hücuma geçti. Nlçln yan çlzalnlar?

B ir adam k.lU  olur. Allah «aida.™ , bu bir kazadir. , Vamkyan’in kWaal Mldin.im u > » ~ ,
oiur. Çekip k ^ ^ .n d a k ia i  bidürür. E S ar մ&ՀՏՏ%Տ££1Տ. JSSSf-

bu, bu՛ bayka suçu lylemek, meselk soym ak için yapumiy o| N|ç|n daha ônca ya da aonra dagll?
degilse, katillik cinayet olur, fakat namussuzluk olmaz. Akdanlz'da klylllkll blçlmda haklanmizi aavunmak lataglml- 
Boyle namuslu katiller olmuytur. H atta idam bile edilir. za karyi çikanlann bayinda Sovystlar ml gsliyor?
Fakat namussuz degildir. H atta çok defa namus ugruna CIA nlçln ABD Baykani'ni yalanlarcasina, "Sovyetler 
katil olanlar vardir. Ama yalan isnatlar, yani iftira uluslararasi terôrü deateklemlyor" dadl? 
dedigimiz hareket ki, ceza kanunumuz agir cezalar verir, Aalinda karyimizdakllarl Ruaya , Amarlka , Ermanl- 
bu iftira ruuuuwuzluktur. Hirair o lm a jan . h u .^ ,  katil birar blok dutttmubd *  düHjnmak y.ntltKU
olm ayuta katil diyenlar, bizim hukuk mektebmde L ' a i t " ' ^ ^ . r t a n \aynaidanan b'r pari։
okudugumuz siralardaki Ceza Kanunu nda 
ettikleri suçun cezasiyla cezalandinlirdi. Bugün nasildir 
bilmem.

Aziz okurlarim! .  .
Bugün F ran sa Televizyonu ve basiniyla, Türkiye ve üatümüza çullanmak dardlnda.- - - . . .  . . . . .  . . .  Çozüm?

iavayta kaatlrmaçôzüm olmaz. Payln'payln Wlacaglz kl

.h . nmizin Içlndakl çayltll çavralardan kaynaklanan b lr garlp 
1 ,* fa koallayon karyiamdayiz.

Ç lmdlllk kaalnllkla bllabllacaglm lz yu:
Oüçaüz düytügümüz —ya da gerçekteklnden çok daha 

güçsûz durumda bulundugumuz sam ld ig i— Içlrw kuzgunlar

Türkler aleyhine bir iftira kampanyasina girmiytir
Deniliyor ki. birkaç ay sonra yapdacak cumhurbnakanl,- ԵԱ VÔ^MkT sfltiliirimW da iand im aya , lw ՜ h »
gi seçiminde Fransa d a yerleymiy ve Fransa uyrugu ։a r j nkanlilik la düyünüp b lr an ônca akonomlk, slyasal, 
olmuy 300 bin kadar Ermeninin oy’unu kazanmak için aoaya| bakimdan bOnyamlzl asanllga kavuyturmaya
yimdiki Cuiphurbaykani Mosyo Valéry Giscard d’Esta- bakacagiz. ____
ing boy le bareket etmekt,(kfir. Mosyo Valéry ^Giscard Çlm dlllk çlladan çikmayahm yatar. 
d'Estaing her aeye hkkim degildir. Bu iy yalzuz onun 
degil, her yere sum iy olan Ermeni dostlantun marife- 
tidir. Bu hareketten Türkiye devletinin küi kipirdamaz.
Fransa hükümeti ve devleti, siyas! ve beynelmilei 
münasebetlerde Türkiye’nin B ati’y a  ne kadar lüzumlu 
oldugunu bilir. Ne var ki, Fransiz basini bizim  
aleyhimizde haysiyetini bilen ve millî haysiyetlere 
hürmeti meslek kdabi icabi sayan hiçbir kalemin 
yazam ayacagi kadar agir yazilan Fransiz basminda 
gormekie müteessiriz. Günün birinde yaptikianmn ne 
kadar ayip bir yey oldugunu, umanm goreceklerdir.

Buna mukabil, ogreniyoruz ki, Londra'mn meyhur 
Times gazetesi Türkiye aleyhine çikmiy olan haksiz ve 
kotü bir yazinm muharririni iyinden atmiy ve bunu 
gazetesinde ilkn etmiy. Bu da lngiliz basinimn meslek 
adabina ve insan haysiyetine ne kadar hürmetkhr 
oldugunun bir delilidir. Londra'daki meslektaylanmiza 
bu yerefli hareketlerinden dolayi teyekkür ederken,
Fransiz bas mina insaf ve iz’an dileriz.

ï * Ahmet #2TT1tf J Kabakli Ü U H
ISIG1NDA

A H  V A H  ! A  PAYDOS
eçat I^Iorah ve Tecelli A n ’mn gômülmeleri 
üzerinden hfenüz 1Ց gün geçti geçmedi, Er- 
meni canavarlar, bu sefer de Kopenhag Ça- 

Uçma Mü§avirimiz Cavit Demir'i sinsî bir suikastla 
agir yaraladilar. Demek elçilik, konsolosluk binala- 
n, arabalar ve sokaklar gihi evlerin içi ve asansor- 
ler bile canavar §ebekelerin tuzaklan ile doluymuç..

Hayir, artik ne "devlet toreni" ne lânet nutuk- 
lan, ne de vatandaçlarimizin Avrupa çehirlerinde 
yaptiklan medenî mitingler ..

Gôrüyorsunuz ki, bütün bu heyecanlarimiz ve 
millî duygulanmizla alay eder gibi üstümüze- üs- 
tümüze geliyorlar; yeni cinayetler içliyorlar. Kendi- 
lerinin “ 24 Nisan 1915 katliâminin yildonümü’’ de- 
dikleri 24 Nisan 1981 e dogru (yani bu ay içinde) ta- 
sarladiklari vahçetler korkarim, daha da artabile- 
cektir.

H açli taassubu ve kilise yalanlari ile yu^rul- 
mu§ Bati'mn, bizi anlamasim, yasim iza or- 
tak çikmasim, bu açik “ haksizbk" ve bar- 

barhklar karçisinda bize “ hak" vermesini bekle- 
meyin! Bu canavarlari düpedüz istilâci siyaset 
taktigiyle brgütle§tirdigi, besledigi ve silâhlandir- 
digi muhakkak olan Sovyet Rusya ՛աո da bizi bol- 
mek, parçalamak niyetinden vazgeçecegine inan- 
mayin, o kadar sa f olmayin!

S agb  sollu bütün emperyalistlerin, “ $ark Mese- 
lesi” ni çikardiklari 1850'lerden beri hedef ve tak- 
tikleri bellidir: Bu, Türkiye'nin toparlanmasi, kal- 
kinmasi, kurtulmasi ihtimali beliren her zamanda

D a h a  d a  g e c ï k m e d e n

HAMBURQ’da, Nice'de, Lyon’da ve Avn 
nin daha baçka çehirterlnde Türkler 

ri yOrflyOf lerl”  yapiyorlar ve "Ermeni tedliifçUed- 
nin TQik dlplomaUanni Ôld0rme*erinl pwHeetP*
ediyorlar... Ama Otede ylne de TOrk dlplom atlàn- 
na karçi saldirilar devam edlp gidiyor.

Çünkû -dûnkü bir oazetemlzin baylikta belirt; 
tig i g ibi- "Ermeni terêrO glderek yaygin la ftyor."

Bugün Türkiye’nin karçtlaçtidi 6nemli b lr mu
selé budur ve blz etkin blr çôzûm yolu bulamaz- 
sak, bu konu sonunda baçimiza bêla olacaktir.'

O nedenle artik "Ermeni tedM fln i kOçOmse- 
me”  dônemlni kapatip. clddi b lr çare «rama dônn- 
mlne glrmemlz gereklidlr.

Oncelikle bellrte llm  kl, Türkiye Çumhuriyetl, 
sadece ve sadece itlbarli b ir hukuk devleti klm ll- 
gine uygun çareler bulmak ve uygulamak duru- 
mundaalr. Bunun diçindaki her çare, belkl uygu-
(andiôi anda birçok insani tatm in eder "ohh tH- 
eun”  dedlrtlram a, uzun vadede hem toplumumu- 
zu hem de devletlmizl kûçûk dOçûrûr.

njlli։Mai>։, _________ ________________________  Sôzün burasmda b ir noktayi bellrte llm : Fllle-
basimizà bir belâ çikarmaktir. Bize nefes verme- tin  Kurtu lu* ôrgû tû ’ne karçi bugûnkO Isrmil M kû - 
mek ve goz açtirmamak iblisUgidir. met! hukuk devleti kavramiyla baüdaçtmlamaya-

cak b ir mûcadele biçim l yürOtmektedir. Bir bafka
Once Balkan milletlerini kullanarak, Rum eb’de- 

ki Türk varhgim yok etmi§, bizi Ç atalca ’ya kadar 
itmiçlerdir. Sonra Türkiye'deki azinüklari (Ermeni, 
Rum) ki§kirtarak bizi “ Sevr” in zindamna tikmaya 
kalkmiçlardir. Bu hengâmede çilgin Ermenileri, 
Rum lan da Türklere saldirtarak hem ihanete.hem 
de periyanhga sürüklemiçlerdir.

§imdi, yeniden büyüme ve refah arifesinde olan 
50 milyonluk Türkiye'yi, ba§ka akilsiz kavimler ile 
beraber, Taçnak soytarilarim da yeniden ortaya 
çikararak tbkezletmeye çahyiyorlar. Hizla kuvvet- 
lenen kom§umuz îran'i, iç ve di§ savaçlarla ne hâle 
getirdikleri ortadadir. Emperyalistler, Türkiye'yi 
de “ iraniaçtirm ak" istemiçlerdi. Hâlâ kokü ka- 
zinmayan azgin anar§inin sebebi budur. 12 Eylül, 
onlarm heveslerini kursaklarina tiknuçtir. Diplo- 
matlara yonelen cinayetlerin artiy sebeplerinden 
biri de Türkiye'nin yeniden milli birüge kavuçma- 
sxndan duyduklari endiçedir.

□
halde “ sinek küçüktür>büyüktür” diye dü- 
çünmeden kendimizi korumak, savunmak 
zorundayiz. Ermeni mi, bolücü mü, Sovyet- 

lerin baçka cinsten uçagi mi? Her ne ise, cinayeti 
iyledigi ülkede anlayacaklari çekilde cevaplandir- 
maliyiz.

Tekrar edelim, ah'h vah'b toren ve çikâyetleri- 
miz, düçmanlarirruzi güldürmekten, propagandala- 
rim pekiçtirmekten ve hattâ cinayet içtihalariru 
kabartm aktan baçka bir içe yaramiyor.

O halde, tipki onlarm metodlari ile, "tesirli pro
paganda'' yapmak... Avrupa'nm hoç gôrdüéü cani- 
leri usulivle yakalayip cezalandirmak zorundayiz. 
Bu boy le gitmez! Nereden türedigi belirsiz Ermeni 
çeteleri, maüem ki Türkiye'ye harp ilân etmiçler- 
dir; harbin, her iki tarafa hak tamyan bazi kanun 
ve yukumlülükleri oldugunu herkese ôgretmeliyiz. 
O zaman Avrupa'nm da ho^una gidebiliriz...

O

6  a՝N t l ' a s s '-

deyiçle F ills tin li gerillBlar ne kadar pervasiz ve 
insafsiz ise IsraiTinkiler de o kadar pervaarç, 
Insafsiz ve OlçûsûdOr. ôrneflin  Israil’in askerl 
b irllk leri, en kQçûk bir nedenle i^emen Filis tth  
kampiarina saldmp kadin, çocuk lemeden OldOr- 
mekte ve bdylece m isllleme yapmakta saktnca 
gôrmemektedirler. Ve dûnyanm pek çok yerlnde 
musevilerin etklsi altinda bulunan yayin organlari 
da bu saldirilari mazur gôsteren yayinlar yapmak- 
tadirlar.

Ancak Türkiye’nin ne dünya kamuoyunu etkt- 
lemek Için bôyle blr çansi ve gücû vardir ne de bu 
yolagirm esl doflru olur. f

ôy le  Ise, Ermeni Orgûtlerlnintbu saldirilarini 
ônlemek için meselenln bütün cepheleriyle de- 
Ôerlendlrilmesi llkçarttir.

Bize kalirsa bunu yapmak için de Once "Erma- 
ni tedhlçlne ka rfi mûcadele”  amacina dOnûk bir 
çaliçma grubu teçkil edilmeli hatta blr merkaz 
o luçturulm alid ir. Bu merkez Ermeniler’ in dühya 
kamuoyunu etkileyen propagandaianni çûrütücü 
yayinlardan, karçi propagande yoltari bulup uy- 
gulamaktan, diçaridakl Türkler*! bu konuda aktlf 
haie getirlci çaliçmalardan, almm^si gereken gû- 
venlik Onlemlerlnin nltellflinden ,ve uygulama- 
sindan, Ermeni tedhiçine iliçk in istihbarattan ve 
devletin almasi mümkün karçi Onlemlerden, kisa- 
ca Ermeni tedhiçl sorununun “ A” sindan “ Z” sine 
kadar hèrçeyinden sorumlu olmalidir.

Bu çahçmayi hemen baçlatmazsak, korkariz ki 
dünya kamuoyu Ermeni Orgûtlerinin yaygarasina 
inanip da bir gün karçimiza d ik ild lfli ve "Vérin bu 
adam<ann haklanm”  dedifii zaman hem çok ge- 
cikm iç oluruz, hem de sOyleyecek laf bulamayiz. 
O zaman mutad üzere oturur birblrlm lzl suçla- 
makla vakit yitiririz. Ve tarihim izde pek çok defa- 
lar gûrüldogü gibi, sonunda b ir katakulliye geti- 
rilip  karçi tarafm istedigini yapariz.

Noi:.Ermemlenn A ùna ’da diizenledigi toplantiya Filiuin 
Kuriuluf Ôrgütü'nün lemsilcilerimn kanlmadüfim bu 
ôrgütün Ankara Temsilcisi Abu F iraz açiklarmy Aym Abu 
F iraz, Apocu, solcu, ülkücü, a h n a  teroristlerin FKÔ  
kamplannda egttildigi iddialanna neden cevap vermiyor?

Milliyet, 4 avril 1981
La France s ’acqu itte  pour le paie
ment de la facture  du 66e anniver
saire du génocide arm énien, par 
tous les moyens possib les : té lé 
v is ion, radio, etc. Mais que fait- 
e lle  pour arrêter les te rro ris tes ? 
L’Am érique, au m oins, continue 
les poursu ites. Que la France en 
fasse autant.
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Hürriyet, 6 avril 1981
Si la Turquie ne prend pas les 
m esures adéqua tes dans les 
assassinats com m is par les te rro 
ris tes  arm éniens et ne met pas un 
term e aux rigoureuses attaques 
incessantes, aucune autre so lu 
tion  ne les calm era et la Turquie 
sera HUMILIÉE.
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<P  (0  ù tro u ve -t-o n  une École 
A dolph H itle r ?)

« A  la Préfecture d’A lep,
Le d ro it des Arm éniens de vivre et de 
tra va ille r sur le te rrito ire  de la Turqu ie  est 
tota lem ent abo li ; le gouvernement, 
assumant toutes les responsabilités à-ce 
sujet, a ordonné de n'en même pas laisser 
les entants au berceau. (...).
Le 9 septembre 1915,
Le M in is tre  de l ’ In té rieur, Talaat. » ( The 
Daily Telegraph, 29 mai 1922).
« A la Préfecture d ’A lep,
11 a été précédemment com m uniqué que le 
gouvernement, sur l ’o rdre du D jém iet 
(com ité Ittih a d ) a décidé d’exterm iner tous 
les Arm éniens habitant en Turqu ie . Ceux 
qu i s’opposeraient à cet ordre et à cette 
décision ne pourra ien t faire partie  des 
organes du gouvernement. Sans égard pour 
les femmes, les enfants et les in firm es, 
quelque tragiques que puissent être les 
moyens de l’exterm ina tion , sans écouter les 
sentiments de la conscience, il fau t mettre 
fin  à leur existence.
Le 15 septembre 1915.
Le M in is tre  de l ’ In té rieur, Talaat. » {The 
Daily Telegraph, 29 mai 1922).
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Chers fidèles endeuillés et affligés,
— L’obscurité est l’ennemi de l’homme,

Et l’ennemi de l’obscurité : la Lumière —
Des mains sombres, inconnues et impitoyables 
ont terrassé d’un coup inhumain l’homme qui se 
trouve en ce moment dans ce tombeau, et c ’est 
pour lui adresser notre dernier salut et notre der
nière prière que nous sommes assemblés dans 
cette église. La mort criminelle de notre regretté 
Diran KHAYIGUIAN nous a complètement confon
dus et a plongé dans un deuil amer, aussi bien ses 
parents proches qu’éloignés, ses amis et ses con
naissances.
Tout à l’heure, nous allons retourner son corps à la 
terre, réalisant ainsi la parole de Dieu : Terre tu 
étais et Terre tu redeviendras.
Quant à son âme, vouée à l’éternité, elle reste 
parmi nous comme une précieuse source de 
lumière rayonnante.
Peu importe si l ’obscurité a une fois de plus vaincu 
la source physique de lumière, qui est évidemment 
pour l’homme le cerveau ; la Lumière véritable est 
celle de J.-C., comme l’a dit notre Seigneur: “ Je 
suis la Lumière du monde, donc l’âme qui a vaincu 
le monde par sa mort ” . '
Chers amis endeuillés, rappelons encore l’avertis
sement de J.-C. : “ viendra un jour où le frère con
damnera son frère à mort, le père condamnera son 
fils, et les enfants leurs parents. Pour mon Nom, 
vous serez haï par tous, mais celui qui patientera , 
jusqu’à la fin, Vivra ” .

25

ORAISON FUNEBRE
prononcée par

îe Révérend Père Karekin BEKDJJAN 
lors des funérailles de Diran KHAYIGUIAN

En vérité, nous vivons en ces temps où les hom
mes sont désormais devenus des loups et des fau
ves, où l’aîné ne connaît plus son enfant, le fils son 
père, le frère sa sœur.
Partout il y a guerre et lutte, le monde est devenu 
chaotique et réciproquement, il n’y a plus d’amour 
fraternel, plus de foi et d’humanisme.
Notre sincère et cher frère, le regretté Diran 
KHAYIGUIAN est la victime du monde impitoyable 
où nous vivons. Il est une victime qui ne méritait 
absolument pas une telle destinée, car il était 
avant tout sensible, son cœur bon et scrupuleux, 
sa vie irréprochable, sa foi et son esprit de dévoue
ment sincère, il était plus près de la créature esti
mée de Dieu qui sait, d’après l’explication de la 
Sainte Bible, utiliser la fortune divine : il en avait 
été doté comme d’une particularité humaine 
exceptionnelle, et il nous le rendait décuplé. Mais 
il est regrettable que Dieu ayant donné ces méri
tes, Lui seul puisse les estimer et non pas nous, 
pauvres pécheurs mortels.
Diran KHAYIGUIAN est né en 1912 dans le village 
de Kervank, près de Kharpert.
Il échappa au massacre des millions d’Arméniens 
car il émigra en Europe peu après avec sa famille. 
Il vécut d’abord à Kharpert loin de sa mère, avec 
les orphelins. Puis il rejoignit sa famille en Allema
gne où il poursuivit des études secondaires 
jusqu’à l’âge de 16 ans.
Vers 1929, il émigra en France, à Lyon. Il y obtint 
son diplôme de baccalauréat.

Fonds A.R.A.M



Plus tard, il partit de nouveau avec sa famille pour 
Paris.
Le défunt se lança tout seul dans une carrière où il 
réussit grâce à ses capacités.
Puis il se maria et eut deux enfants : Astrig et 
Varoujan.
Vers 1960, suivant son destin d’Arménien émigré, il 
vint s’installer définitivement à Marseille, entouré 
de toute sa famille.
A Marseille aussi le défunt Diran KHAYIGUIAN 
réussit très bien dans ses affaires grâce à un tra
vail acharné et la force d’une foi lucide qu’il avait 
hérité de son père.
Cette foi, comme il est expliqué dans les épîtres 
aux Hébreux, est le support des choses espérées 
et la preuve des choses invisibles. C’est avec cette 
foi que Diran KHAYIGUIAN réussit à conduire sa 
famille vers un port paisible. Il a apporté son appui 
à nos buts nationaux, de même qu’il a servi le pays 
où il vivait, la France, où, au cours de la seconde 
Guerre Mondiale, il s’engagea comme volontaire et 
fut fait prisonnier pendant environ 6 mois. 
L’Humanité a parfois la chance d’avoir en son sein 
des hommes de talent ou des génies. Mais parmi 
eux, seuls ceux qui ont employé la richesse de leur 
personne pour l’amélioration de l’humanité méri
tent qu’on se souvienne d’eux avec amour et res
pect.
Comme le défunt était le portrait fidèle de ces 
hommes de talent !
De toute sa personne il s’était consacré à son peu
ple, à l’amélioration et à l’enrichissement de celui- 
ci, avec un amour sans mélange et sans crainte. 
Un jour, au cours d un de nos entretiens intimes, je 
l’ai comparé au personnage de l’un de nos écri
vains immortels : Parouïr Sévag, décrit dans son 
poème : “ Mart ga, Mart èl ga ” (Il y a Homme et 
Homme) : il ressemblait à cet homme qui porte sur 
son dos le monde, tandis que d’autres se font por
ter par le monde. Son tourment au sujet des problè
mes insolubles du peuple aménien me semblait 
quelque peu exagéré si l’on considère que d’autres 
personnes qui détiennent officiellement des res
ponsabilités contemplaient le même problème 
d’un œil tellement indifférent et se moquaient de 
nous, juchés, aurait-on dit, sur le dos du monde. En 
écoutant mes mots, le défunt avait baissé la tête et 
dit, les larmes aux yeux : “ Révérend Père, il sem
ble que vous n’avez pas subi l ’épreuve du feu, il n’y 
a que celui qui l’a touché qui sait que le feu brûle ” . 
J’ai senti qu’il avait une âme droite et bonne, et 
que ce qui attristait son tourment, c’était le désir 
de trouver un remède pour son malheureux peu
ple ; sinon nous ne pourrions expliquer l’indiffé
rence de centaines d’Arméniens (eux-mêmes res
capés du feu de justesse) vis-à-vis de leur peuple. 
Diran KHAYIGUIAN avait pour père le Professeur 
Krikor Khayiguian, qui lui a inculqué ce sentiment 
arménien. Diran KHAYIGUIAN a fait ses premiers 
pas dans la vie arménienne à Lyon où il organisa 
les mouvements scouts arméniens, renforçant les 
liens entre ces derniers et les scouts français.
En 1956, à Paris, il organisa une entrevue entre Sa 
Sainteté Vasken Ier, Patriarche Suprême de tous 
les Arméniens, et le Président de la République 
Française René Coty, ce qui était à l’époque pour 
notre peuple, un succès sans précédent.
De 1960 à 1965, il fonda et organisa avec son frère, 
le Centre d’Etudes Arméniennes, dont les mem

bres ont été soutenus et éclairés par son esprit et 
ses conseils.
En 1965, il conçut et fit appliquer l’idée des Com
mémorations de Deuil du 24 avril, qui s’étaient 
limitées jusqu’à cette date à une messe de 
requiem dans les églises.
De 1970 à 1972, avec l’aide de ses collaborateurs, il 
mit ses forces en œuvre pour réaliser le projet 
d’ériger un monument commémorant les massa
cres du 24 avril, avec l’inscription appropriée, dans 
la cour de notre cathédrale à Marseille.
A partir de 1976, il consacra toutes ses possibilités 
à la création de la chorale Sahak-Mesrop, tout en y 
apportant sa contribution financière.
Ce n’est évidemment pas en ces quelques lignes 
concentrées que nous pourrons enfermer les réali
sations du défunt pour son pays.
Lui-même trouvait qu’il était impensable de se 
limiter et il y répmugnait, compte tenu du vaste 
domaine des activités nationales arméniennes. 
Aussitôt qu’il discernait la possibilité d’entrepren
dre de nouvelles démarches, ou qu’il distinguait de 
nouvelles personnes qu’il fallait attirer au grand 
jour, Diran KHAYIGUIAN était à leur côté comme 
un conseiller, comme un frère aîné, comme une 
personne expérimentée et lucide, comme le repré
sentant stimulateur d’un idéal invisible ; c’était un 
homme aux principes solides, ferme défenseur de 
la justice et de la vérité, un homme aux grandes 
visions, inspiré ; il possédait un individualisme et 
un idéal puissants, il savait dire oui ou non quand 
il le fallait ; il était censé et lucide, et enfin, c’était 
un ami prêt à tous les sacrifices, et avide d’amitié. 
Ainsi, tout au long du chemin d’une vie consacrée 
à servir son peuple, il avait fait vivre, resplendir et 
fleurir toutes ses actions et leurs fruits.
Ce chemin fut souvent épineux et très souvent 
tourmenté, au cours de la vie impétueuse de notre 
peuple. Il réussit toujours à faire front avec sa 
sérénité d’âme, son esprit brillant, son avidité de 
lumière et son amour illimité.
Chers fidèles endeuillés, bien que nous désirions 
longuement parler des mérites du défunt, de sa vie 
et de son labeur (et il y a beaucoup de choses à 
dire), le temps s’enfuit et nous nous préparons à 
confier à la terre le corps de notre frère bien-aimé : 
le regretté Diran KHAYIGUIAN.
Nous nous sentons maintenant un peu plus récon
fortés car nous pensons que nous ne nous sépa
rons que de son corps et que son âme reste vivante 
et s’élève en ce moment, pleine d’une nouvelle ani
mation qui la conduit de l’autre côté de la vie, pour 
vivre d’une manière plus vraie, plus complète, plus 
brillante et pour rester définitivement encore plus 
splendide en nos cœurs, aussi présente chez les 
uns que chez les autres.
Nous sommes des chrétiens et nous croyons en la 
vie dans l’Au-delà. Que notre chagrin ne soit donc 
pas équivalent à désespoir ; pour nous, Jésus a 
vaincu la mort par sa splendide résurrection et 
nous tous pouvons hériter du royaume céleste. 
Une fois de plus, prions pour que le Seigneur 
accueille dans la paix son âme affligée et qu’elle 
soit digne d’être couronnée des lumières immortel
les.
Béni soit le souvenir de notre regretté Diran 
KHAYIGUIAN, et que sa veuve, ses enfants, ses 
frères et ses proches trouvent réconfort en Dieu, 
par l’Esprit-Saint, dans l’éternité des siècles.
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L’OUTRAGE AUX ARMÉNIENS

Le devoir d ’informer du journa
liste, pour primordial et incontes
table qu’il est, ne doit pas con
duire à semer le doute, créer 
l'amalgame et brouiller les esprits 
des lecteurs confiants.
Or, il se trouve que depuis quel
ques semaines, un journaliste se 
complaît, dans les colonnes du 
quotidien Le Figaro à en rajouter 
de plus belle sur des faits et des 
méfaits relevant du terrorisme 
aux ramifications internationales. 
Ayant choisi le sujet le plus déli
cat à traiter, par l ’absence totale 
de références, de statistiques, de 
chiffres, de fichiers, voire d ’expli
cations, il se devait d ’avancer 
— colonne après colonne — avec 
la plus grande prudence. L’exem
ple passé prouve que chaque 
action violente, incompréhensible 
politiquement, trouvait une com
mode explication : “  C’était Car
los ” . Carlos était partout, il allait 
plus vite que le son. Il était l’exé
cutoire et l’aboutissement des 
règlements de compte politico- 
terroristes. Trop facile, hélas ! 
L’attentat de la synagogue de la 
rue Copernic, après avoir boule
versé la France, a mis toutes les 
polices en chasse. Bien entendu, 
à ce jour, on en reste aux supputa
tions. Est-ce un Grec ? un Chy
priote ? un Arménien du Liban, 
favorable aux P a les tin ien s?  
Après tout, la bombe de la rue 
Copernic serait la même que celle 
ayant exp losé en Suisse à 
Genève, deux mois plus tôt. De là 
à mêler lés Arméniens à ce genre 
de terrorisme, il n’y a qu’un pas 
que Le Figaro a franchi à plu
sieurs reprises.

S’enhardissant devant l’absence 
de réponse des organisations tra
d itio n n e lle s  arm éniennes de 
France, occupées qu’elles étaient 
parr l'organisation de leurs m ulti
ples banquets annuels, les accu
sateurs se firent de plus en plus 
précis.
D’abord : “ Si c ’était un terroriste 
arm énien?". Puis: “ La filière 
arménienne Pour suivre : “ Les 
mercenaires arméniens Tous 
ces titres accusateurs se suivant, 
sans pour autant fournir d’autres 
informations d ’enquêtes policiè
res étayant les propos provoca
teurs.
Qu’une bombe ressemble à une 
autre bombe n’a jamais effleuré 
l ’idée du journal justicier. Qu’un 
Arménien veuille tuer des dizai
nes de Juifs dans leur lieu de 
culte à Paris est un fait plausible 
aux yeux de l'e n q u ê te u r-  
journaliste. Même si trois mille 
ans d ’ H is to ire  d é m o n tre n t 
qu’aucune action belliqueuse ou 
violente ne s’est jamais produite 
entre les deux peuples qui sont 
parmi les plus anciens du monde, 
qui ont survécu à mille ans de 
massacres, en moyenne, et ont 
préservé leur identité nationale et 
culturelle, sans omettre l'attache
ment à leur culte, ciment de leur 
patrie.
Lorsque la po lice française 
s ’avère impuissante à démasquer 
les exécuteurs d’ambassadeurs 
et de consuls turcs, parce que les 
mobiles sont inclassables, ça ne 
gêne pas outre mesure les théo
r ie s  du jo u rn a lis te - ro i de 
l'embrouillamini politique. 
Comment trouver des hommes 
qui exécutent des hauts représen
tants turcs pourque la justice soit 
rendue aux 1.500.000 victimes 
sans sépultures du gouvernement 
ottoman de 1915? Des exécu
teurs demandant au monde et au 
bourreau de reconnaître le géno
cide et non de le nier.
A notre connaissance, rue Coper
nic, il n’y avait pas de représen
tant turc en prière ! L’amalgame 
p a le s tin o - lib a n a i s-a rm én ien- 
chypriote relève d ’une aventure 
extraordinaire de “ T in tin  et 
Milou Il est grave d'avancer des 
hypothèses qui compromettent 
une communauté tranquille, inté
grée à la nation française depuis 
bientôt cent ans. Attention de ne 
pas se tromper de cible, de bour
reau, de victime. Les Arméniens 
terroristes existent sûrement 
dans le monde. Mais à ce que l’on 
sait, ils n’on ttuéque les représen
tants du pays responsable du pre
mier génocide de l’Histoire. Con
trairement à des faits récents con
cernant l’ambassade d'Irak, ou la 
protection de Chappour Baktiar, 
ces Arméniens, fils chassés du 
Liban en feu en 1975, n’ont tué 
aucun policier français, aucun 
civil attardé dans la rue ou'sur le 
pas de la porte. Il faudrait peut- 
être en tenir compte avant de por
ter des accusations de plus en 
plus précises, alors que s’éloi
gnent les fragments d’un impossi
ble éclaircissement.

Encore heureux que Carlos ne 
soit pas arménien ! Personne ne 
sait par quelle main, quelle orga
nisation, quelle nationalité a été 
commis l'attentat de la synago
gue. Aucun Juif n’a porté d ’accu
sation contre les Arméniens. Ils 
se connaissent depuis toujours, 
par la souffrance pour la survie. 
Ils ont combattu l'oppresseur, ont 
versé leur sang dans les rangs de 
la Résistance. Ils ne s'abaissent 
pas à s'imaginer qu'une bombe 
venait de leurs enfants. Tant qu'il 
n’y a pas de faits révélateurs 
indiscutables, le silence et la 
mesure devraient être le souci 
premier du Figaro.
Or cela ne semble pas le cas d ’un 
des rares quotidiens qui s’éterni
sent sur ces actions violentes. 
Par l’éternelle plume de Jean- 
Charles Reix, il y a quelques 
jours, un nouvel article accusa
teur est paru sur trois colonnes du 
Figaro. Cette fois-ci, le titre Ven
detta arménienne accroche plus 
le lecteur, construire un docu
ment sur des bombes placées à 
l'Office du tourisme français à 
Londres, mais qui n’ont pas 
explosé, est plutôt surprenant. 
Les autonomistes corses ou bre
tons ont habitué la France à de 
plus sérieux attentats. Là où le 
bât blesse de plus en plus, c ’est 
que M. Reix en profite une fois de 
plus pour glisser la sempiternelle 
phrase: “ La bombe de la rue 
Copernic était la même que celle 
ayant explosé à Genève ” ,
C'est la quatrième fois que l'on 
nous ressert le sujet, bien que 
rien d'autre ne permette d ’affir
mer en l'espèce qu’il y est corrélé 
avec des Arméniens violents. 
Aussi l ’agacement commence-t-il 
à se faire parmi les Arméniens de 
France qui, solidaires de leurs frè
res de quelque pays qu’ ils soient, 
n'entendent pas être accusés 
sans preuve. La suspicion étant, 
avec la calomnie, une grave 
atteinte à l ’honneur, il convient de 
ne pas laisser un journaliste se 
comporter en détective bredouille 
mais plein d ’idées dangereuses. 
L’armée secrète arménienne est 
un titre pompeux qui ne corres
pond à aucune structure issue 
d’un consensus national. Les exé
cuteurs de consuls et ambassa
deurs turcs sont des désespérés 
qui croient que la violence sera 
entendue par les instances inter
nationales. Les Arméniens ne les 
approuvent pas, ce n’est pas pour 
cela qu’ils pleureront sur les v ic ti
mes, fils  de bourreaux d’hier. Le 
devoir des Arméniens est tout de 
même de venir en aide à ceux qui 
sont en prison, comme Max Klind- 
jian à Marseille, ou ceux en prison 
à Genève pour des actions violen
tes. Le premier est accusé d ’avoir 
participé à un attentat mais il 
n’est pas question de le juger. 
Cela réveillerait nos morts de 
1915. Les deux autres ont été les 
premières victimes de leur bombe 
dans une chambre d ’hôtel. M. 
Reix devrait se pencher un peu 
plus sur l’Histoire douloureuse du

peuple arménien. Il apprendrait 
ainsi qu'en 1906 une trentaine de 
révolutionnaires s’emparèrent de 
la Banque ottomane à Constanti
nople, y tenant un siège en règle. 
Des tonnes d'or et de devises 
européennes donnèrent des cri
ses de nerfs aux ambassadeurs 
accourus. Les révolutionnaires 
voulaient sauter dans ce camp 
retranché avec tout ce qu’ il conte
nait. La promesse de réformes 
envers la communauté chrétienne 
de Turquie, le respect de droits 
élémentaires des Arméniens et 
les garanties accordées par les 
représentants des puissances 
européennes convainquirent les 
Arméniens de ne pas mettre à 
exécution leur projet suicidaire. 
Le grand soulagement des uns fut 
aussi grand que la déconvenue 
des autres. Les Arméniens en 
étaient quitte pour un massacre 
de plus, en plus sanglant cette 
fois-ci.

Quand Jean-Charles Reix écrit : 
“  La France est depuis longtemps 
le champ clos de ce terrorisme 
arménien importé du Liban ” , il ne 
mesure pas ses paroles, oriente 
ses propos, travestit la vérité, et 
salit la diaspora arménienne de 
par le monde qui, du Liban à Mar
seille, a, en d ’autres temps, 
honoré la France par le sang 
versé sous le drapeau tricolore.

LAURENT SIVAS 
Paris

Sanary le 24 Mars 1981

Monsieur, Madame,
Je vous écris pour vous dire 

combien je suis scandalisée des 
articles parus dans Arménia de 
Février 1981 dans la rubrique 
“ Réflexions ” .

Bien que n'ayant pratiquement 
pas d ’amis arméniens, et partici
pant de très loin seulement à tou
tes les diverses activités des 
associa tions arméniennes (le 
football, les curés, le folklore et 
les réunions stériles ne m’intéres
sent guère), je suis cependant par 
ma naissance et par mon sang, 
touchée au plus haut point par 
“ la question arménienne ” .

Le peuple arménien semble 
n’avoir pas assez souffert des 
hum iliations, brimades, priva
tions, massacres et déportations 
de la part des Turcs, il lui faut en 
plus être jugé par des gens qui ne 
sont pas allés chercher bien loin 
le pourquoi et le comment des 
choses.

En effet, les réfugiés arméniens 
du génocide de 1915 qui sont arri-
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vés en France et dans les autres 
pays qui les ont accueillis, étaient 
pour la plupart démunis de tout, 
mais trop heureux d'être des sur
vivants. Si quelques-uns avaient 
parfois un peu d'argent avec eux, 
il leur a vite fallu trouver de quoi 
nourrir, vêtir, loger, prendre soin 
de leur famille et d’eux-mêmes. Et 
tous ces rescapés arméniens qui 
ne parlaient pas le français, ont 
travaillé d’arrache-pied pour s ’en 
sortir, pour réussir, pour assurer à 
leurs enfants un avenir stable, et 
surtout pour leur éviter de connaî
tre comme eux la famine et la 
misère.

On ne peut pas reprocher à des 
rescapés d ’un massacre de 
rechercher avant tout la sécurité 
et l ’aisance matérielle. Ils étaient 
ouvriers, artisans, commerçants, 
cordonniers, horlogers, tailleurs. 
Leurs enfants et leurs petits- 
enfants surtout, sont devenus 
avocats, médecins, professeurs, 
écrivains. C’est cette génération- 
là, c ’est nous jeunes Arméniens, 
qui devons ressusciter l'Arménie, 
afin que le sang versé par ceux 
qui nous ont précédés n’ait pas 
coulé pour rien et ne soit pas 
perdu.

C’est pour cela que les terroris
tes arméniens se battent. C’est 
pour cela qu’ils tuent les diploma
tes turcs.

Talaat et compagnie ne sont 
heureusement plus de ce monde. 
Mais ces diplomates sont tués 
non pas seulement par un simple 
esprit de vengeance contre des 
“ innocents qui n'étaient pas nés 
en 1915” comme certaines per
sonnes fort mal renseignées pour
raient le croire, mais pour mar
quer au monde entier leur révolte 
face à une politique, un régime 
turc qui ne veut toujours pas 
reconnaître le génocide de 1915 
perpétré contre un million et demi 
d'Arméniens, et qui ne reconnaît 
pas le droit à l’existence d’un Etat 
arménien libre et autonome, et 
dont il a confisqué et occupé les 
terres trois fois millénaires.

Qu’est-ce qu'un diplomate ? 
C’est une personne qui repré
sente légalement la politique de 
son pays. Son assassinat ne peut 
donc pas être un crime inutile et 
imbécile, car ce n ’est pas la per
sonne qui est visée mais ce 
qu'elle représente. Chacun prend 
ses risques en affichant ses opi
nions ; à chacun donc d ’en être 
responsable et de savoir en sup
porter les conséquences. Et 
quant à savoir de quoi étaient 
coupables les m illiers d ’enfants 
arméniens massacrés par les 
Turcs, que ceux qui affirment que 
les diplomates turcs et leurs 
familles sont innocents se posent 
donc la question. Ils étaient cou
pables d’être nés Arméniens.

Personne n'oserait défendre les 
nazis, les communistes vietna
m ie n s  au C am bodge , les 
Bokassa, alors pourquoi défend- 
on les Turcs ? Il y a là une injus
tice, et la vérité est à rétablir.

Pour terminer ma lettre, je vou
drais dire que tout l’espoir que j ’ai 
de voir un jour l'Arménie renaître

de ses cendres, de pouvoir un jour 
retourner vivre avec mes enfants 
sur la terre de nos ancêtres dans 
un pays libéré, tout cet espoir 
repose sur l’action de nos terroris
tes arméniens, nos guérilleros, 
nos fedaïns de la fin du XXe siè
c le . A ucu n  A rm én ie n  
d'aujourd’hui n’a le droit d ’entra
ver leur action ou de les critiquer, 
il ne peut que les admirer, même 
secrètement. Car ils ont par quel
ques actes, mobilisé l’opinion 
internationale, ce que les diver
ses associations arméniennes de 
bienfaisance n’ont jamais su 
faire.

Quant aux articles parus dans 
Armênia de Février 1981 en page 3 
je les trouve franchement trop 
“  poussés ”  pour avoir été libre
ment écrits par des Arméniens, 
surtout le dernier texte qui est 
absolument théâtral. Je dénonce 
qu’ ils ne sont qu’une suite de 
mauvaise foi légendaire, et à 
l ’esprit fourbe et méprisable du 
Turc, qui nous ont tant de fo is  
joué des tours.

En tout cas, les fils de Serop ne 
sont pas morts, ils sont sur le che
min de la liberté.

Je vous remercie par avance de 
l’honneur que vous me feriez de 
publier ma lettre.

Madame C. BEZELGUES 
née MINASSIAN

IL ÉTAIT UNE FOIS...

Il était une fois un certain pays au 
sein duquel une partie de ses 
habitants s’avisèrent de célébrer 
un anniversaire dont la chronique 
de l’époque ne précise pas la 
nature, mais qui semblait fort 
important. Ces habitants ayant la 
regrettable réputation de cultiver 
la division, on créa spontanément 
une commission pour organiser 
l ’ u n i t é .
Contrairement à toute attente, les 
natifs de cette contrée, toutes 
tendances confondues, se mirent 
d’accord sur les modalités de la 
commémoration après que les 
vrais organisateurs eurent pris la 
sage précaution de tout décider 
d’avance de sorte que les autres 
eurent la liberté d’approuver ce 
qui leur était imposé. En vérité, la 
liste des prohibitions était si lon
gue que pratiquement tout ce qui 
n’était pas autorisé se trouvait 
interdit. Il fut même interdit de 
prononcer le nom de l’un d’entre 
eux, physiquement empêché, qui 
se voyait reprocher d’avoir fait un 
peu trop parler de l’événement 
que précisément on se proposait 
de faire mieux connaître. Certai
nes mauvaises langues, toujours 
promptes au dénigrement, osè
rent même évoquer je ne sais 
quelle commission d’organisa
tion... de la censure. Heureuse
ment, des observateurs beaucoup 
plus objectifs rétablirent la vérité 
en déclarant avec juste raison 
que l’on avait quand même le 
droit de prononcer le mot qui fai
sait l’objet de la commémoration.
Les manifestants préalablement 
aseptisés s’engagèrent donc à 
appliquer scrupuleusement les 
consignes afin de ne rien faire qui 
puisse gêner ou mécontenter qui 
que ce soit sous peine d’être 
accusé du péché capital de frac
tionnisme.
Le chroniqueur de ces temps loin
tains, tout en se réjouissant de 
cette miraculeuse unité d’action 
qui conditionnait à l'évidence le 
succès de la célébration, ajouta, 
parce qu’il avait mauvais esprit, 
qu’il convenait peut-être de se 
demander à quoi pouvait bien ser
vir l’union pour l’union ?

Jacky CHAMANADJIAN
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Ce rapport sera présenté dans sa version originale 
(en langue anglaise) en fac-similé, avec une traduc- 
tion française en regard. Il comprend 25 photos 
inédites qui sont les photos d’origine jointes au 
rapport.
Un document que tous les Arméniens et tous ceux 
que touche actuellement la multiplication cruciale 
des problèmes humanitaires, souhaiteraient lire et 
consulter.

Cette édition a été réalisée à l ’initiative de M. Michel CH IR IN I A N  d ’Avignon, qui s ’est rendu 
acquéreur d ’un exemplaire de l’original du rapport « Near East Relief Activâtes ». Nous avons 
choisi de livrer la version originale en fac-similé légèrement réduit en page gauche de l ’ouvrage, la 
page droite présentant la traduction française.
Les photographies sont celles du document original accompagnées de leur légende en anglais puis
traduite en français. . . . .
L ’introduction de MM. Yves Ternon et Gérard Dédéyan restitue ce document dans la tragédie du 
peuple arménien et présente l ’aide déployée par l ’association «  Near East Relief » en faveur des 
réfugiés à  la fin de la Première Guerre mondiale.
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Charles E. WhalerNEAR EAST RELIEF
IN C O R PO R A .T E D  BY A N  A C T  OF C O N G R E SS

"7lelpXoad tfie RelieFSRip N E
A p r i l  19, 1922.

NEAR EAST RELIEF

Le 19 avril 1922
PHI A RELIEE 
(MMITTEE
ïamaker Miss S arah  Newlin ,
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IV My d e a r  Miss N e w l in : -
. B eeause  o f  y o u r  i n t e l l i g e n t  i n t e r e s t  i n  i e s e r v i n g  p h i l a n t h r o p i e s ,  and in  view o f  th e  f a e t  t h a t  you hâve e x p r e s s e !  i n t e r e s t  i n  t h e  f a t e  o f  the  s t a r v i n g  o h i l d r e n  in  B ib l e  l a n d s ,  I  v.ish t o  subm it  t o  you a  d e -  t a i l e d  s t a t e m e n t  o f  o u r  work, i n c l u a i n g  p h o to g ra p h s  of a c t u a l  c o n d i t i o n s  t a k e n  w i t h i n  t h e  l a s t  few months i n  th e  N ea r  ü a s t .  In r e s p o n s e  t o  y o u r  q u e s t io n s  r e g a r d i n g  th e  c h a r a c t e r i s t i c s  of th e  A rm enians ,  I am a l s o  o i t i n g  th e  g i f t s  of ém inent  Armenians t o  c i v i l i z a t i o n ,  i n c l u d i n g  a .résumé o f  i n t e r e s t i n g  e v e n t s  i n  t h e i r  h i s t o r y .

M adem oiselle  S arah  N ew lin,
1834 P ine S treet 
P h iladelph ie, Penn.
M a  chère m adem oiselle N ew lin :
C ’est en ra ison  d u  v if  in té rê t que vous portez  au x  œ uvres p h i
lan th ro p iq ues  et parce que  vous avez exprim é le désir de vous 
p encher su r le sort des en fan ts m o u ran t de faim  dans les pays 
de l’H isto ire  Sain te  que je  souhaite  vous soum ettre  un  é ta t 
détaillé de nos trav au x  ainsi que des pho tograph ies m o n tra n t 
les véritab les conditions dans lesquelles se trouve le P roche- 
O rie n t ces dern ie rs  m ois. P ou r répo n d re  à vos questions con
ce rn an t les ca rac téris tiques des A rm éniens, je  cite égalem ent 
les apports  d ’ém in en ts  A rm éniens à  la civ ilisation ainsi q u ’un 
résum é des événem ents  im po rtan ts  de leu r h isto ire.

Th» C haraotsr o f the Armeniane

"The Armenians ara a p eop le o f  la r g e  and
honorable c a p a o it ie s *  f o r  â g es  th ey  hâve m aintalned
t h e ir  c i v i l i z a t i o n  under o p p r ess io n  th a t  would hâve
orushed alm ost any o th er p e o p le , The Armenian i s  one
o f  th e  f i n e s t  r a c e s  in  th e  w o r ld . I f  I  were asked  to
name tho most d é s ir a b le  ra ce  fo r  im m igration  to  the
U nited  S t a t e s ,  I  would name among the very  f i r s t  the
Armenian," Andrew D, W hite, U nited  S ta te s  Ambassa-dor to  Germany and P re s id e n t o f  C orn ell U n iv e r s it y .  A utobiography.

LE CARACTÈRE DES ARMÉNIENS

«Les A rm éniens sont un peuple de g randes et nobles possi
bilités. P en d an t très longtem ps, ils on t gardé leu r civilisation 
m algré une  oppression  qui au ra it an éan ti n ’im porte  quel 
a u tre  peuple. ^L’A rm énien  ap p artien t à l ’un  des plus beaux  
peuples d u  m onde. Si l ’on m e d em an d ait quel est le peuple le 
plus souhaitab le  p o u r l ’im m ig ra tion  aux E ta ts-U n is , c’est le 
peuple a rm én ien  q ue je  nom m erai d ’ab o rd .»

Andrew D. W hite, am bassadeur des États-Unis en Allemagne 
et président de l ’Université de C ornel. A utobiographie.

T heir p art in  th e  war i s  a s t i r r in g  and h ero ic  
e t o r y ,  A fte r  th e  R u ssian  Army's breakdown, th e  Armeniane 
to o k  over th e  Cauoaeian fr o n t  (ovar 200 m ile s  lo n g ) ,  end 
th u s rendered v a lu a b le  s e r v ic e s  t o  th e  B r i t i s h  Army in  Méso
p otam ie , G eneral A llen b y  o a l l s  th e  Armenians "The B e lg la n s  
o f th e S a st"  and d e f i n i t e l y  e ta te d :  "I am proud t o  hâve Ar
menian c o n tin g e n ts  under my command, They fought b r i l l i a n t -  
ly ."  The h ea rt o f America which g o e s  ont t o  s u f fe r in g  
o h ild r e n  eveiyw here i s  p a r t ic u la r ly  touohed by th e  p l ig h t  o f  
t h i s  i n t e l l i g e n t  and oppressed  p eo p le who hâve fou gh t so 
h e r o ic a l ly  fo r  r a c ia l  and r e l i g io u s  l i b e r t y .

L eu r rôle dans la g u e rre  est une h isto ire  ém o u van te  et h é ro ï
que . A près la débâcle de l ’arm ée russe, les A rm én iens  re p r i
ren t le front du  C aucase  (plus de 320 kilom ètres d e  long) et de 
plus ren d iren t de g rand s services à l ’arm ée b r itan n iq u e  en 
M ésopo tam ie. Le général A llenby appelle les A rm én iens «les 
Belges d e  l’O rien t» , et affirm ait p réc isém en t : «Je suis fier 
d ’avoir des co n tingen ts  d ’A rm éniens sous m es o rdres. Ils ont 
co m b a ttu  b rillam m en t. » L e  cœ ur de l ’A m érique , qui a de la 
pitié p o u r les en fan ts  q u i souffren t, dans q ue lque  pays q u ’ils 
so ient, est p a rticu liè rem en t touché p a r  la co nd ition  de ce p eu 
ple in telligent et opp rim é qui a co m b attu  si h é ro ïq uem en t 
p o u r la cause de la liberté raciale et religieuse.

The green  o o lo r  used in  the American d o l la r  b i l l  s  « La couleur verte du dollar am éricain est égalem ent due à
anoth er n otew orthy c o n tr ib u t io n  b y  an Armenian, Dr. S a rop ian , who u n  A rm énien, le D r Seropian, qui vendit son brevet au gou-

so ld  h is  p a te n t to  th e  U nited  S ta te s  Government. Armeniane hâve 
been p io n ep rs  in  th e  a r t  o f  p h o to -e n g r a v in g , to o ,  and hâve made 
some im portant in v e n t io n s  in  t h i s  l i n e ,  They c ont r o i  a good d ea l 
o f t h i s  trad e in  th e  C ity ,

v e rn em en t des E ta ts-U nis . Les A rm éniens on t été aussi les 
p ion n iers  dans l ’a rt de la pho to g rav u re , et on t fait d ’im por
tan tes  decouvertes d an s  ce dom aine . Ils o n t le contrô le d ’une 
g rand e  p a rtie  de cette activité dans la ville.
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The famoufl Casat a malon was in trod u oed  by Arme n i an s .
Arakelyan o f  F resno C o n tro ls  th e  malon b u s in e s s  on the P a o lf lo  
Coast and has won fo r  h im s e lf  th e  t l t l e  o f "'The Malon K lng."  
Armenians ln  C a l ifo r n ia  hâve halped th e  a g r io u l tu r a l  d ev e lo p 
ment o f th e  S t a t e .  Armenian farm ers o f  F resn o  County o o n tr o l  
40 p er o e n t .  o f  th e aoraage d evoted  to  r a i s in  g ra p e s .

rfThe Armenians in  th e  U nited  S ta te s  in  p ro p o r tio n  t o  
t h e ir  numbar and a s  compared to  o th er  r a o e s , hâve produced the  
la r g e s t  nmnber o f  p r o fe s s io n a l  men. some o f  whom hâve a t ta ln e d  
narked d i s t i n c t i o n .  There are more th an  tw enty Armenian 
teao h era  in  le a d in g  u n iv e r s i t i e s .

F . D. Iyn o h , r e fe r r in g  to  th e  a r c h ite c tu r e  o f  a few  
o f the 1 ,0 0 1  ohurohes and o th er  r t ln s  o f A n i, th e c a p i t a l  o f  
Armenia in  the 9th  c e n tn r y , e x p r e sse s  th e  o p in ion  th a t  th e Ar
menians were th e  o r ig in a to r s  o f th e  G othic s t y le  o f  a r c h i t e c 
t u r e ,  and fu r th e r  say s : "Thase monuments o f an a n o ie n t c i v i l i -  
a a t io n  le a v e  no doubt th a t  the Armenian p eo p le  may be in o lu d ed  
in  th e sm all nuriber o f  r a c e s  who hâve shown th e m se lv e s  s u s c e p t
ib le  o f  the h ig h e st  c u ltu r e ."

«L e très rép u té  m elon C asab a  fut in tro d u it p a r  les A rm é
niens. A rak elyan  de F resno  contrô le to u t le m arché du m elon 
su r la côté Pacifique et a  gagné le titre  de «ro i du  M elon» . Les 
A rm éniens de C alifo rn ie  on t aidé au  dévelop pem ent de l ’ag ri
cu ltu re  de l ’É ta t. Les ferm iers a rm én iens  du  com té de F resno  
co ntrô len t 40 % de la surface p lan tée  en vigne.

« P a r rap p o rt à leu r n o m b re  et en co m paraison  avec les 
au tre s  races, les A rm én iens  des É ta ts-U n is  o n t do n né  le plus 
g ran d  no m bre  de professionnels d o n t ce rta ins sont du  plus 
h au t n iveau . Il y a  plus de v ing t p rofesseurs a rm én iens  a p p a r
ten an t aux un iversités les plus réputées.

F .D . L ynch , en faisant a llusion à l ’a rch itec tu re  de ce rta i
nes églises et au tres  vestiges d ’A ni, la ville au x  1 001 églises, 
capitale de l ’A rm énie au  IXe siècle, affirm e que  les A rm éniens 
sont à l ’orig ine du style go th ique et a jou te  : «C es m on um en ts  
d ’une civilisation an tiq ue  ne laissent au cu n  dou te  su r le fait 
que l ’on  peu t inc lure le peuple a rm én ien  d an s  ce pe tit nom bre 
de races qu i se sont révélées susceptib les de la cu ltu re  la plus 
élevée. »

G eneral S h e r l f  Pasha, the form er Turk Ambassador a t  
Stockholm , raade th e  fo llo w in g  statem ent ln  O etober, 1915;

" I f  th ere  i s  a ra ee  which has b oen  e lo a e ly  co n n ected  
w ith th e  Turk by l t s  f J d e . l i t y ,  by i t s  s e r v ic e s  to  th e  eo u n try , 
by the sta tesm en  and fu n c l io n a r ie s  o f t a le n t  i t  has fu m is h e d ,  
by the I n t e l l ig e n c e  which i t  has m an ifested  in  a i l  domains -  
commerce, in d u s tr y , s c ie n c e  and th e  a r t s  -  i t  i s  c e r t a in ly  the  
Armenian,"

Le précéden t am b assad eu r tu rc  à S tockholm , le général 
C h érif  P acha , d isait en octobre 1915 la chose suivan te :

« S ’il y a u n e  race qu i a été liée é tro item en t à la  race tu rq u e  
p a r  sa fidélité, p a r  les services ren du s au  pays, p a r  les h o m 
m es d ’É ta t et les fonctionnaires de ta len t q u ’elle a  fournis, pa r 
son intelligence, qu i s’est m anifestée dans tous les dom aines 
(le com m erce, l ’indu strie , les sciences et les arts), c ’est ce rta i
n em ent la race a rm én ien n e .»

There i s  no ra ce  on th e  faoe of « Il n ’y  a a u cu n e  race p lu s m ér itan te  sur terre, de par son  
the ea r th  more w orth y , by i t s  in h e r ita n c e , i t s  ln t r in s io  w orth , p assé , sa v a leu r  in tr in sèq u e , sa cap acité  in te llec tu e lle , son
i t s  i n t e l l e c t n a l  c a p a o ity  and a b i l i t y ,  i t s  t r a d i t io n a l  in d u s- in d u strie  tra d itio n n e lle , son  esp rit et son  tem p éra m en t p acifi-

„ . . .  . . . .  _____ _ n u es , ses b u ts  et ses esp o irs  in térieu rs d ’u n e ex is te n c e  libre ett r v . i t s  pa ace f u i  temper and s p i r i t ,  i t s  dom estie hopas and p u rp oses,M  ’ T . ,  .y> 1 F indépen d an te . Les A rm éniens sont au  p rem ie r rang , q u e ce
of a f r e e  and indépendant e x i s t a n c e .  In no com m ercia l  e n t e r p r i B e ,  n0 soit dans n ’im po rte  quelle indu strie , en trep rise  o u  in stitu tio n  
form of i n d u s t r y ,  no p r o f e s s i o n ,  and i n  no i n s t i t u t i o n  o f  l e a r n i n g  in  d ’en seig nem ent de T u rq u ie  ou d a illeurs.»
Turkey or e lsaw h ere do the Armenians tfcke second p la c e ."

AHMENIÀ ÀÜD THE ÀRLIENIAttS L’ARMÉNIE ET LES ARMÉNIENS

The Arm enians, a race o f  th e  Indo-European s to c k , about 1300 y ea rs B .C ., l e f t  t h e ir  o r ig in a l  home in  Ih r a c e , S ou th eastern  Europe, c r c s se d  th e  Bosphorus over in to  B y th in ia , pushed E a s te r ly  in to  Cappadocia, and Northern G i l i c i a ,  and in  about th e  8th  oentury B .C . reached th e  ré g io n  o f  th e  mountain o f  A ra ra t, v.here th ey  founded th e  S tâ te  o f A rm enia.* "H erodotus"; P lo n iu s" ;" J . De Morgan".

Les Arméniens, d’origine indo-européenne quittèrent en 1300 avant Jésus- 
Christ leur terre d’origine située en Europe du sud-est, traversèrent le Bosphore 
jusqu’en Bithynie, poussèrent plus à l’ouest jusqu’en Cappadoce et en Cilicie du 
Nord, et a u x  environs du v i i i c siècle avant Jésus-Christ atteignirent la région du 
mont Ararat où ils fondèrent l’État d’Arménie. «Hérodote», «Pline», «J. De 
Morgan»*.

During the R u sse-T u rkish  war o f 1877, o f th e  dozen or more Armenian g én ér a is  in  the E u ssian  army, L oris M e lik o ff  was th e  Gommander-in-Chief o f the Caucasus f o r c e s ,  who su b seq u en tly  became the Prime M inis te r  o f Eus s i a  and d ra fted  her f i r s t  c o n s t i t u t i o n .
A ccording to  Lord Croiser, "the Armenians hâve a t ta in e d  the  h ig h e s t  a d m in is tr a tiv e  ra n k s, and hâve at tim es  e x e r c ise d  a d é c is iv e  in f lu e n c e  upon th e conduct o f  p u b lic  a f f a ir s  in  E gypt."
The f i r s t  Prime M inis t e r  o f E gypt, fo llo v sin g  B r it is h  o cc u p a tio n , was an Armenian. L ucasz, who was th e  Prime ï ' in i s t e r  o f  Hungary in  1913, was a ls o  an Armenian. « «

Pendant la guerre turco-russe de 1877, parmi la douzaine ou plus de généraux 
arméniens de l’armée russe, Loris Melikoff fut le commandant en chef des forces 
du Caucase ; il devint par la suite Premier ministre de Russie et ébaucha la pre
mière constitution de ce pays.

D’après Lord Cromer : «les Arméniens ont atteint les grades les plus élevés 
dans l’administration, et ont parfois exercé une influence décisive sur la conduite 
des affaires publiques de l’Egypte.»

Le Premier ministre d’Égypte, après l’occupation britannique, était armé
nien. Lucasz, Premier ministre de Hongrie en 1913, était également arménien.
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INCOMING CABIEGRAM

1 5 1  PIFTH  AVENUS 
NSW YORK, N. Y . COIMK DF. TK I.K C R A M M F

151 r I r  1 H A V EN U E 
NKW Y O R K  N Y.

D a t e :  J a n u a r y  2 7 t h ,  1 9 2 2 .

EXTRACT FROM MESSAGE JU ST RECEIVED FROM 
DR. ELLIO TT OF AMERICAN WOMEN'S HOSPITAL 

ERIYAN.
IM POSSLBIE TO TE LL '0F MISERY IN SP IT B  QF ENORMOUS

Dan- : 27 jam i<֊r 1922

E X T R A IT  1)1' MKSSAOF. (.H T. N O U S V K N O N S DT. RT CT YO IR  
1>1 Ո՛ T .I .U O T T D T  I.'H O TITA I. A M ÉRICA IN  

TOI R IT M  M TS A T.RIX AN

WORK OF NEAR EAST R E L IE F . VE HAVE EI3H T HUNDRED 

FIFT Y  TWO CASES IN THE HOSPITAL AND CHILDREN DY- 

ING IN ALL CORNERS OF SRIV A N . ALL DAY LONG TE 

CAN HEAR WA I I S  AND GROANS QF L IT T IE  CHILDREN OUT- 

SIDE OFFICE BUILDINGS HOPING WE CAN AND WILL PICK  

THEM UP. IF  SUN SH IN ES LIT T IR  WHIIE THEY QUIET 

DOWN; WHEN IT  RAINS THEY BEGIN AGAIN. ONE DAY 

RAIN TURNED TO SNOW IT  WAS AWF'JL TO LISTEN TO THEM . 

THE NOIE OF TSRROR THAT CAME INTO GENERAL T A IL  WAS 

PLAINLY FERC EPT IB IE  UPSTAIRS AND I  HAD WINDOWS 

CLOSED. THEY WSLL KNOW WHAT NIGHT IN SNOT WOULD 

MEAN TO THEM. WS ARE PICKING THEM UP FAST AS PO SS- 

IB IE  BUT FATAL TO CROWD THEM TO SUCH POINT WE WOULD

IM TO SSIBI.T DT. R A C O N TE R  M ISE R E  T N DT.TIT DT. I.'O '.IA 'R T 
C O N SID T R A B l.T  DT NEAR I AS I RTI.ITT. N O l'S  A X O N S H U IT  
C E N T  C IN Q l AN T T -D T I X  C A S A I.'H O TITA I. TT DTS TA 
TANTS M O T R A N T  DANS TOCS TES C O IN S I)՜T.RIX'AN. T O U T E  
I.A JO U R N E T  N O l'S  I.N H .N D O N S DTS TI.AIN'TTS ET DTS 
C T M ISST M T N T S D 'T N T A N TS A l.'T.X TT.RIT.l'R DTS B U R E A U X  
E ST ER A N T  (.H T  N O l'S  FO U R R O N S TT V O U D R O N S I.l'.S TRT..N- 
DRT. SI U '. SO l.T II. BRII.I.T. UN TTC. II.S ST  C A LM E N T . 
O l'A N D  II. IM I I "T. II.S RTOOM M TNOTN'l . UN JO U R  OU TA 
T l.C I T. S 'E S T  TR A N SF O R M E E  T.N NT.IOT. CT. TOT A FFR E U X  DT. 
I.l'.S T N TT N D R T. M A I.C R T  TT. N TT R T S TTRM TTS. J EN T E N 
DAIS T RT S D IST IN C T E M E N T  D'EN H A l' 1 M O N T ER  C T S 
Tl AI N II S T.N CN C l'.M ISST.XI T.N'T O T.N TRAC. II.S S.WT.N'l 
I R I S  BIEN CT. ( .H T  SK ; NI CI TR A IT l’O l'R  T.CX DT. TASST.R TA 
N U IT  SO C S TA N II C T  N O l'S  I I .S  Rl'.( H 'I'.II.I.ONS A USSI XTTT 
(.HT. TO SSIBI.T. MAIS NI. l’O CX'O N S D ELA SSER l  .N ST .l'II. (.)l'I 
N O l'S  II.R  AT I TT.R DR T. CT.CX (,)CT. N O l'S  A B R IT O N S DT) A 
DANS I O R  Tl I TI INA I

LOSE 3 VEN TdOSE ALR'.ADY IN ORPHANAGS.

Constantinople. — A portion of the thousand boys in the orphanage at 
Kouleli. on the Bosphorus Asiatie side. In the care of the Near East Relief.
Constantinople. —  Une partie des mille garçons de l ’orphelinat de Kouleli sur la  
partie asiatique dv Bosphore. A la charge de Near East Relief.

« L'histoire du peuple arménien » 
rééditée par l’Académie de Marseille

•  En notre siècle « d'information de masse ». 
quoi de plus simple que de constituer une 
bibliothèque sur n'importe quel sujet... Pourtant, 
aussi étrange que cela puisse paraître, il n'existe 
qu'un seul ouvrage en langue française traitant 
de l'histoire du peuple arménien dans son in
tégralité. ou. du moins, dans ses aspects les 
plus méconnus depuis ses lointaines origines. 
4 000 ans environ Avant Jésus-Christ, jusqu'en 
1915. date de sa publication. Il fut rédigé par 
Jacques De Morgan, ingénieur des mines et l'un 
des plus grands archéologues du début du siè
cle. puisqu'on lui doit la découverte d'une 
grande partie du patrimoine archéologique 
égyptien et perse.

Epuisé par les multiples maladies tropicales 
contractées au cours de ses incessants voyages. 
Jacques De Morgan décédait à l'hôpital Salvator 
de Marseille, le 12 juin 1924. à l'âge de 68 ans. 
C'est de sa rencontre avec Archag Tchobanian. 
poète, homme de lettres et farouche patriote 
arménien que naquit cet ouvrage historique qui 
présente la particularité d'avoir été élaboré sur 
la base d'une abondante correspondance entre 
les deux hommes, tandis que la Première Guerre 
mondiale faisait rage.

L'Académie de Marseille vient de rééditer 
cette « Histoire du peuple arménien ». devenu 
pratiquement introuvable en librairie. « Une ré
édition que Լ օ ռ  doit à une longue chaîne d'ami
tiés et de sympathies » selon l'expression de 
M. Georges Bergoin. l'actuel directeur de l'Aca
démie. qui ouvrit en ces termes la séance de 
présentation de l'ouvrage.

Le premier maillon de cette chaîne fut 
M. Cyrille Vachon-France. collaborateur et ami 
de Jacques De Morgan, puis son exécuteur tes
tamentaire. Invité au 250e anniversaire de l'Aca

démie. M. Vachon-France se lie de sympathie 
avec son secrétaire perpétuel. M. Francis 
J.-P. Chamant. et concrétise celle-ci par le don 
de la bibliothèque scientifique de Jacques De 
Morgan et d'une somme d'argent destinée à la 
création d'un Prix dédié au grand savant dispa
ru. Ce Prix sera décerné pour la première fois en 
1979. à M. Edmond Khayadjian. professeur 
agrégé de Lettres, enseignant au lycée Marcel- 
Pagnol à Marseille.

Le choix du lauréat s'imposait presque de lui- 
même. puisque celui-ci venait, justement, de 
conclure de longues années de recherches sur 
l'histoire du peuple arménien, au cours desquel
les il eut la chance de découvrir toute la corres
pondance entretenue entre Jacques De Morgan 
et Archag Tchobanian. « On aurait pu s'en tenir 
là et l'histoire serait assez belle ». écrit dans sa 
préface notre confrère Constant Vautravers. 
membre de l'Académie, mais, dans son élan, le 
lauréat a décidé de consacrer le montant de son 
Prix à la réédition dç ja  précieuse histoire, dans 
l'intégralité de son édition de 1919. augmentée 
de sa propre contribution sur la genèse de l'œu
vre. La boucle était bouclée. Pour Edmond 
Khayadjian. c'est là une forme d'hommage au 
tragique destin de son peuple, car. a-t-il rappelé. 
« au moment où mourait Jacques De Morgan, 
affluaient à Marseille les débris de cette civilisa
tion, parmi lesquels il y avait mes parents ».

Claude MAUBON.
« L'Histoire du peuple arménien » sera vendu, 

hors commerce, au prix de 100 F. au siège de 
l'Académie de Marseille. 40. rue Adolphe- 
Thiers.* dans le 1er arrondissement. Il s'agit, 
en effet, d'une édition réservée aux sociétés 
savantes et aux chercheurs.

En vente à l’Eglise Arménienne du Prado - 339, Avenue du Prado - 13008 Marseille.
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ALAIN SIMONIAN,
le spécialiste de la 

Dermo-Peau HAIRSKIN,
avec

BERNARD DARNICHE
I

qui porte dans toutes les circonstances de sa vie sa Dermo-Peau HAIRSKIN, 
même pendant les rallyes.
Il vous explique pourquoi sur répondeur automatique en téléphonant

au 16 (1)205.00.84
ou écrivez au Centre d ’information contre la Calvitie :

Alain SIMONIAN
125, Boulevard de la Blancarde - 13004 Marseille 

Tél. (91) 49.48.00
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